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L’URIOPSS Centre remercie ses partenaires 

Chorum : l’expert 100%
ESS (Economie Sociale 
et Solidaire) 
 
Né il y a 60 ans au sein 
de la Mutualité, Chorum 

accompagne ses clients et l’ensemble du 
monde associatif  en les conseillant sur l’en-
semble  des questions liées à la protection 
sociale de leurs salariés au travers de solu-
tions adaptées aux spécificités du secteur 
(prévoyance, santé, épargne retraite, préven-
tion santé- qualité de vie au travail, protec-
tion juridique) 
Gère par délégation de MUTEX l’ensemble 
des contrats collectifs de prévoyance. 
Chorum est affilié au Groupe VYV 
(Harmonie Fonction Publique, Harmonie 
Mutuelle, MGEFI, MGEN, Mutuelle Mare-
Gaillard, Mutuelle Nationale Territoriale, 
SMACL Assurances) qui est le 1er acteur 
mutualiste de santé et de protection sociale 
en France. 
www.chorum.fr 
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Le Mot du Président 

Les élections présidentielles ont délivré leur résultat. Il s’agit maintenant pour le réseau Uniopss-Uriopss d’être, 
une nouvelle fois, force de propositions sur la base de vos expériences afin d’améliorer les accompagnements et les soins 
des personnes vulnérables. 

Des dossiers ne peuvent pas attendre. Des courriers ont, dès à présent, été adressés au nouveau gouvernement 
l’un par l’Uniopss demandant de réguler le secteur privé lucratif et d’arrêter un calendrier pour le projet de loi autonomie 
et l’autre inter fédéral pour demander la poursuite de la revalorisation pour tous les salariés de l’action sociale et médico-
sociale. 

Les élections législatives se profilent : quelle gouvernance veut-on ? quelle place pour les corps intermédiaires ? 
Le projet de société Uniopss/Uriopss propose des réponses sans attendre qu’elles viennent d’en haut. Les asso-

ciations, fondations et mutuelles sont des partenaires indispensables pour innover. Pourvu qu’elles ne soient pas considé-
rées comme de simples « opérateurs » répondant à une commande publique mais comme des associations citoyennes, 
dotées d’un savoir d’action et d’expérience, capables de porter des projets innovants répondant aux besoins et aspirations 
des personnes auxquelles elles s’adressent. En région, le Conseil d’administration de l’Uriopss Centre a souligné dans un 
texte intitulé « Redynamisons les CPOM pour éviter la grande illusion ! » les principes qui lui semblent à respecter lors 
des négociations des CPOM. De façon à faire ce cet outil un véritable levier pour mettre en œuvre des accompagnements 
et des soins à la hauteur des ambitions affichées auprès des personnes vulnérables et pour relever collectivement les défis 
considérables que constituent, notamment, les transitions liées à la société inclusive, aux défis écologiques et énergétiques 
et au numérique 
 De même, l’Uriopss Centre a lancé un groupe de travail  « habitats inclusifs ». Aller vers une société plus 
inclusive ne doit pas être qu’une incantation, une formule magique ni une injonction répondant à une politique publique 
comptable. L’inclusion doit avant tout répondre aux besoins et aux aspirations des personnes concernées qui sont des ci-
toyens, des sujets de droits aptes à formuler leur choix de vie. Si l’institution peut être enfermante, elle peut être égale-
ment protégeante. Il faut se garder de politique manichéenne et tenir compte du choix des personnes concernées. Qu’ils 
résident en établissement ou à domicile, l’isolement, la mise à l’écart ou l’abandon sont les pires des situations imposées à 
nos aînés.  

Nous vivons dans un contexte de défiance envers les gouvernants, le monde politique et les institutions et dans 
un climat d’insécurité consécutif aux différentes crises qui se sont succédées : crise de 2008, crise sociale avec les gilets 
jaunes, crise sanitaire, crise climatique avec le réchauffement de la planète, crise géopolitique avec la guerre en Ukraine, 
crise démocratique avec une abstention de plus en plus forte, crise des valeurs avec la montée de l’intolérance.  

Les gouvernants ont largement sous-estimé l’ampleur des difficultés économiques auxquelles la majorité de la 
population est confrontée. L’inflation et ses conséquences sur les produits de première nécessité a pour conséquence 
l’augmentation du mécontentement, la peur du lendemain et, malgré les mesures économiques qui ont été prises pour li-
miter les effets des crises, un fort sentiment de manque de considération.  

L’inflation est aussi une préoccupation pour les associations, qui voient les prix de l’énergie ou de leurs travaux 
s’envoler, ainsi que ceux, dans une moindre mesure, de l’alimentation. Notre réseau se mobilise pour que cette situation 
soit prise en compte dans le cadre des campagnes budgétaires de l’action sociale, médico-sociale et de la santé. 

 
Des défis considérables sont à relever, certains à court terme telles que des mesures sur le pouvoir d’achat pour 

compenser l’inflation, certains à moyens terme telle que la lutte contre les inégalités, les pertes de chances et la lutte 
contre le réchauffement climatique conjuguant la croissance verte avec la sobriété. Ce sont les plus fragiles, les plus 
pauvres et les plus précaires qui sont et qui seront les plus impactés par l’aggravation de ces vulnérabilités sociales et éco-
logiques.                                  Dans ce contexte, l’Uriopss Centre est attentive et engagée dans le déploiement de la straté-
gie régionale de prévention et de lutte contre la pauvreté dont vous trouvez dans ce bulletin un point d’étape dans l’article 
du Commissaire régional à la lutte contre la pauvreté auprès du Préfet de région. 

Une chose est sûre : L’acceptabilité des mesures nécessaires à prendre par la population dépendra de l’instaura-
tion d’un véritable dialogue social, d’un véritable débat démocratique. L’intérêt public n’est pas seulement de la responsa-
bilité des pouvoirs publics mais également des corps intermédiaires et en particulier des acteurs de la solidarité nationale. 

Cette construction démocratique doit se fonder sur une politique humaniste et pas sur la seule économie de mar-
ché basée sur la marchandisation de l’humain. Il ne suffit pas de consulter les associations sur les mesures déjà décidées 
mais de les associer à la co-construction des orientations politiques avec une forte dimension citoyenne et pas seulement 
technique et financière. 

La primauté de la personne citoyenne actrice de la définition et de la mise œuvre de son projet de vie ne peut 
s’abstraire de la dimension collective. Il appartient aux individus de construire collectivement des réponses communes où 
chacun pourra trouver sa place. 

Le Congrès de l’Uniopss qui s’est tenu les 13 et 14 mai a été l’occasion de débattre de ses sujets et d’esquisser 
des réponses. Oliver Hammel, Vice-président de l’Uniopss, concluait le Congrès en rappelant que les dépenses sociales 
sont un investissement humain qui garantit la cohésion sociale. 

                        Marcel Hartmann 
             Pre sident de l’Uriopss Centre 
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Actualités 

 

9 juin après-midi : GLASS 41 
 
10 juin matin : groupe RAF - 
responsables administratifs et 
financiers 
 
28 juin après-midi : commission 
re gionale EHPA 
 
5 juillet matin :  séminaire 
re gional sur les soins palliatifs  en 
ESSMS 

 
 

 

 
 
Directrice territoriale Cher et Loir-et-Cher - ACEP APLEAT 
Mme Alice BONNEFOUX est la nouvelle Directr ice. Elle succède àM. 
LAGHMIRI 
 
Direction Générale - ADSEA 28 
Mme Isabelle CAPPELLARO est la nouvelle Directr ice Générale. Elle 
succède à Mme CORTOT-MAGAL 
 
MAS de Gireugne - UGECAM (36) 
M. Bruno CHEZE est le nouveau Directeur . Il succède à Mme Stéphanie 
BRUNET 
 
Association Addictions France Centre-Val de Loire 
M. Michaël ABES est le nouveau Directeur  régional. 
 
Institut les Cent Arpents (45) 
Mme Patricia GOY est la nouvelle Directr ice Générale. Elle succède à 
Mme Marie-Joëlle POLLET 
 
Espace Famille Loiret - Groupe SOS Jeunesse (45) 
Mme  Maria TROUSSEAU est la nouvelle Directr ice. Elle succède à Mme 
Marylène DE LA ROCHEMACE 
 
Foyer Paul CADOT - APHL (45) 
M. Jean BONNET est le nouveau Directeur . 

Le Secteur en Mouvement 
Les rendez-vous de l’URIOPSS 

Le Secteur en Mouvement 

 

21 juin matin : Conseil Inter 
De partemental 
21 juin après-midi : Conseil 
d’administration 
 

Les instances de l’URIOPSS 

 

 

Nous sommes ravi·e·s de pouvoir vous annoncer la nouvelle date des                    
Assises régionales de la Vie Associative ! 
   

Rendez-vous le 22 juin à Orléans. 
 
Vous étiez nombreux·euses à vous être inscrit.e.s à cette journée de réflexion sur 
les directions à donner à la vie associative en Centre-Val de Loire. 
 
Aujourd'hui, plus que jamais, penser et repenser collectivement la place et 
l'action des citoyen·ne·s au sein des associations, au service de l'intérêt 
général, a du sens. C'est avec cette ambition forte que nous vous disons à 
très vite ! 
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Prise de position du Conseil d’administration de l’URIOPSS Centre 

 
 
 
 
 

 
 
 

Redynamisons les CPOM pour éviter 
la grande illusion ! 

 
 

Mai 2022 
 
 

Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) est potentiellement un bon outil de gestion des ESSMS. 
Tout de pend de l’usage que les parties prenantes en font. Il y a des expe riences re ussies. Il y a aussi des e cueils a  
e viter. Certains suscitent l’incompre hension des acteurs prive s a  but non lucratif (associations, fondations, mu-
tuelles) gestionnaires d’e tablissements et services sociaux et me dico-sociaux (ESSMS). Exemples : lorsque, de s le 
courrier d’invitation a  engager une de marche de contractualisation, les autorite s compe tentes pre cisent qu ’elle se 
fera « a  cou t constant », sans me me tenir compte d’un futur diagnostic de la situation. Ou encore lorsqu’ils se voient 
parfois imposer, de manie re tre s normative, des objectifs et fiches actions qui en de coulent, avec tre s peu de 
marges de ne gociation pour les adapter aux projets spe cifiques et aux besoins du territoire des diffe rentes struc-
tures. 
 
Le re seau Uniopss-Uriopss est de longue date favorable a  la mise en œuvre d’un CPOM qui peut constituer un bon 
outil de gestion pluriannuel pour accompagner l’adaptation, le de veloppement et la diversification de l’offre d’ac-
compagnement et de soins aux personnes vulne rables. Mais veillons a  faire de ce contrat un CPOM «  d’amour » plu-
to t qu’un CPOM de discorde, pour reprendre une formule qui avait fait flore s lors de la cre ation des CPOM. Nous 
proposons ici quelques principes qui nous semblent devoir pre sider a  l’e laboration et au suivi des CPOM, pour ser-
vir de base a  nos e changes avec les autorite s de tarification et de contro le, vingt ans apre s la conse cration le gale de 
l’outil CPOM. 
 
 

Les promesses du CPOM d’amour 
 
Le CPOM est potentiellement un outil de gestion utile et responsabilisant : il permet de s’inscrire dans une vision 
pluriannuelle et globale, lorsqu’il concerne plusieurs ESSMS d’un me me gestionnaire. Il a vocation a  e tre fonde  sur 
un diagnostic partage  qui va permettre de de terminer d’un commun accord les objectifs et les moyens permettant 
de les poursuivre. Ainsi, ce contrat fixe les budgets base anne e ze ro de chaque e tablissement ou service ainsi que 
les modalite s de la fixation annuelle des moyens pendant la dure e du contrat. Le CPOM offre de potentielles liberte s 
de gestion, que ce soit en termes de fongibilite  des moyens alloue s entre ESSMS concerne s par le CPOM ou en ma-
tie re d’affectation des re sultats par exemple. 
 
Mais comme tout outil, c’est de son usage raisonne  et e quilibre  que va de pendre sa capacite  a  re pondre a  ce poten-
tiel, a  en faire un CPOM d’amour. 

Informations Régionales 
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Les ferments du CPOM de discorde 
 
C’est un outil qui a aussi ses fragilite s.  
 
De ja , c’est un contrat asyme trique, dans lequel les autorite s de tarification et de contro le ont un pouvoir pre ponde -
rant. Et ce de se quilibre s’est encore renforce  avec le caracte re de sormais obligatoire pour une partie croissante des 
ESSMS, avec de possibles sanctions financie res en cas de refus de signature. 
 
Cette asyme trie est de passable. Mais elle sera d’autant plus pre judiciable si les parties prenantes ne se donnent pas 
la possibilite  de construire une ve ritable vision pluriannuelle d’e volution de l’organisation. Les retards et incerti-
tudes dans la programmation de l’engagement des de marches et de la signature des CPOM – de ja  constate e en 
2019 et encore renforce e avec la crise sanitaire - ne facilitent pas la mobilisation des acteurs. De me me, la volonte , 
parfois, de re duire le temps de l’e laboration et de la ne gociation, comme la tentation de de cliner des objectifs et des 
fiches actions standardise es pour toutes les structures sont de nature a  fragiliser cette de marche.  
 
La question des moyens demeure toujours aussi sensible : que des autorite s annoncent, de s le courrier de lance-
ment d’une de marche de CPOM, que la de marche se fera « a  cou t constant », ou que la ne gociation sur ce point soit 
en inade quation avec le diagnostic partage  et les engagements re ciproques en matie re d’objectifs est une pre occu-
pation majeure pour les responsables be ne voles et salarie s du secteur prive  a  but non lucratif. Ces derniers ont 
parfaitement conscience des contraintes budge taires des autorite s publiques. Mais en agissant de la sorte, les auto-
rite s font porter a  l’ensemble du secteur, aux be ne voles et aux professionnels, la responsabilite  des difficulte s de la 
mise en œuvre des politiques d’action sociale, me dico-sociale et de sante  qu’elles souhaitent de ployer. Sans pren-
dre en conside ration les constats unanimes des (nombreux) rapports e crits ces dernie res anne es qui te moignent 
des insuffisances de moyens, notamment en personnel, qui fragilisent les accompagnements et les soins, tant en 
quantite  qu’en qualite . Sans tenir compte de l’environnement e conomique instable, qui fragilise les anticipations a  
5 ans telle que l’e volution de l’inflation. 
 
 
 
 

Nos propositions : quelques principes clés à partager 
 
 
Toutes les parties prenantes ont inte re t a  faire de ce CPOM l’outil d’accompagnement de l’adaptation des re ponses 
aux besoins des personnes vulne rables sur nos territoires. Nous souhaitons, dans cette perspective, proposer 
quelques principes auxquels nous pourrions, collectivement, e tre attache s. 
 
 
Se donner le temps du diagnostic partagé et de l’élaboration d’une démarche exigeante 
 
La mise en place d’un CPOM suppose d’engager une de marche extre mement rigoureuse pour l’ensemble des par-
ties prenantes ce qui ne cessite un temps de pre paration et de ne gociation conse quent : entre 10 et 12 mois en 
moyenne selon les pre conisations de l’ANAP (Agence nationale d’appui a  la performance sanitaire et me dico-
sociale). Et pour conforter cette de marche, une articulation entre les calendriers de re alisation des e valuations ex-
ternes avec celui de la signature des CPOM constituerait un premier levier permettant d’outiller de manie re effi-
ciente les diagnostics a  re aliser. L’articulation entre les ne gociations des frais de sie ge et du CPOM est e galement a  
rechercher, comme le soutient aussi l’ANAP. L’enjeu : dresser un diagnostic partage  et s’accorder sur les objectifs et 
les fiches actions comme sur les moyens.  
 
 
 
 

Informations Régionales 
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Informations Régionales 

 
Avoir l’ambition de la négociation des objectifs 
 
Pour gagner du temps et pour de ployer de manie re syste matique les orientations des politiques publiques natio-
nales, re gionales et de partementales, les autorite s de clinent parfois des CPOM standardise s, dans lesquels sont 
repris peu ou prou les me mes objectifs et les me mes fiches actions. S’il est e vident que les CPOM doivent inte grer 
les priorite s des politiques publiques, il nous semble ne cessaire qu’ils tiennent e galement compte des propositions 
des organismes gestionnaires en tant que promoteurs de projets d’action sociale, me dico-sociale et de sante . Ils 
doivent e galement prendre en compte les situations de de part des diffe rents dispositifs existants et adapter les 
objectifs et les actions aux contextes et besoins spe cifiques des personnes vulne rables concerne es et des terri-
toires d’intervention. Il faut avoir l’ambition de porter une ve ritable ne gociation de ces objectifs et de ces fiches 
actions, pour parvenir a  des engagements re ciproques qui hybrident les dynamiques des parties prenantes. C ’est 
effectivement plus difficile mais d’une utilite  sociale plus ave re e. Nous avons l’expe rience de ces CPOM concernant 
les EHPAD qui, laissant trop peu de marges de ne gociation et trop peu de latitudes financie res, n’ont pas permis au 
secteur de de passer ses difficulte s. 
 
Cette ne gociation doit permettre aux autorite s de s’appuyer sur les acteurs du secteur prive  a  but non lucratif, 
dans leur diversite . Dans quel but ? Pour faire de leurs implantations locales et de leurs liens avec les habitants 
dans les diffe rents territoires, de leur liberte  de projet, d’initiative et d’organisation comme de leur professionna-
lisme et de leur capacite  de de tection des besoins et d'expe rimentations sociales, une force pour notre re gion. Car 
les associations, les fondations et les mutuelles peuvent faire bien plus pour les habitants de nos territoires que 
d’e tre de simples ope rateurs de la mise en œuvre des politiques publiques. Et le contexte socio-e conomique l’exige 
aujourd’hui. 
 
 
Définir les moyens en adéquation avec les objectifs et le contexte socio-économique 
 
La question des moyens ne peut e tre escamote e. En effet, les moyens alloue s doivent tenir compte des objectifs et 
des actions envisage es au regard du de veloppement des logiques de parcours, de la situation actuelle des disposi-
tifs mis en e vidence lors du diagnostic partage  et du contexte e conomique et social. 
 
Prendre en compte les coûts des grandes transitions : la société inclusive, les défis écologiques et énergétiques et du 
numérique 
 
La mise en œuvre des logiques de parcours met en e vidence les besoins de diversification, d ’adaptation et de de ve-
loppement de l’offre d’accompagnements et de soins. Or, comme le souligne le rapport de Denis Piveteau de fe vrier 
2022 (p.15), « les financeurs sous-estiment les moyens requis », en indiquant : « si certaines dépenses inutiles ou en 
doublon sont ainsi évitées, d’autres peuvent s’accroître ». Pensons par exemple a  l’augmentation des cou ts des trans-
ports dans une logique de parcours inclusifs. Le rapport pre cise : 

« En effet, si, techniquement et en principe, la contractualisation globale par CPOM doit donner de la sou-
plesse dans la gestion des ressources, ces dernières sont rarement calibrées en conséquence. La négociation 
des CPOM – et les indicateurs qui en découlent – reste en général centrée sur des mesures d’activité (taux 
d’occupation …) ou des objectifs quantitatifs de transformation de places, qui laissent peu de place aux sou-
plesses qu’exigent les modes alternatifs de prise en charge. L’ambition d’ouverture au milieu ordinaire n’a 
donc aucune traduction tarifaire systémique. A quoi s’ajoute la crainte que la « désinstitutionalisation » ne 
laisse demeurer dans les établissements spécialisés que les profils les plus complexes, qui sont aussi les plus 
coûteux en moyens mobilisés. De tout cela se dégage le sentiment général et assez décourageant de « devoir 
faire plus » (ou plus complexe) à moyens constants. »1 

 
 

1  Piveteau D. (2022), « Experts, acteurs, ensemble… pour une société qui change », Rapport, février, page 15. 
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Informations Régionales 

L’impact de de la transformation, de la diversification et du de veloppement de l’offre pour promouvoir une socie te  
inclusive devra donc e tre pris en compte dans l’allocation des ressources du CPOM. Comme les cou ts lie s, par 
exemple, aux nouvelles modalite s d’e valuation de la qualite  des e tablissements et services sociaux et me dico-
sociaux. Mais pas seulement. 
 
L’action sociale, me dico-sociale et la sante  sont e galement au cœur des exigences des transitions e cologiques et 
e nerge tiques. Pour re pondre aux urgences sociales et environnementales actuelles, les associations d’action so-
ciale et de sante  sont engage es dans les transitions e cologiques et e nerge tiques (alimentation ; e nergie ; pre serva-
tion des ressources ; mobilite  ; e conomie circulaire). C’est aussi une opportunite  pour sensibiliser les personnes 
accompagne es. Le CPOM peut e tre un levier d’action, mais il doit permettre de soutenir la mobilisation des finan-
cements adapte s pour re aliser cette transition. 
 
Il en est de me me pour la transition nume rique : le CPOM est un levier adapte  pour soutenir les investissements, la 
structuration de la maintenance et le de veloppement des usages, et pour donner une visibilite  sur les moyens. De 
manie re comple mentaire ou alternative aux appels a  candidature dans le cadre du plan ESSMS nume rique. 
 
 
Prendre en compte « les dettes issues du passé » 
 
Les moyens alloue s doivent aussi tenir compte de la situation particulie re de chaque structure et, en particulier, 
« les dettes issues du passe  ». Par exemple, les taux de ve tuste  des e quipements, ou encore les indemnite s de fin de 
carrie re lorsqu’elles n’ont pas e te  provisionne es, doivent e tre pris en compte dans l’allocation de ressources, tout 
particulie rement avant la mise en œuvre de re formes de la tarification qui ont pour objectif de favoriser une tarifi-
cation automatique et objective e, sur la base d’indicateurs ne prenant pas en compte l’historique des structures. Il 
faut donc que le CPOM inte gre ces cou ts pour permettre a  toutes les structures d’e tre traite es de manie re e quitable 
en termes d’allocations de ressources. 
 
 
Tenir compte de l’instabilité du contexte économique et social.  
 
Se projeter a  5 ans devient une gageure pour l’ensemble des acteurs dans un contexte aussi instable : qu’il s’agisse 
de la crise sanitaire, de l’impact des revalorisations salariales conse cutives et des difficulte s de recrutement persis-
tantes, ou encore d’une inflation soutenue par les chocs internationaux2. Les modalite s de la fixation annuelle des 
moyens pre vue pour la dure e du CPOM comme les modes de tarification doivent en tenir compte. Conclure aujour-
d’hui un CPOM a  moyens constants revient a  convenir d’une baisse de ces moyens en euros constants. Ce qui n’est 
pas compatible avec l’augmentation des cou ts ge ne re s par les transitions a  ope rer comme nous l’avons vu pre ce -
demment. 
 
Les acteurs prive s a  but non lucratif d’action sociale, me dico-sociale et de la sante  regroupe s au sein de l’URIOPSS 
Centre souhaitent soutenir une vision dynamique du CPOM pour relever, avec l’ensemble de leurs partenaires, ces 
de fis conside rables et e tre a  la hauteur des ambitions affiche es aupre s des personnes vulne rables. C ’est dans cet 
esprit de partenariat et de collaboration que l’URIOPSS les accompagne. 
 
 
 

 

2 A titre d’exemple, l’indice des prix à la consommation harmonisé a augmenté de + 5,4% entre avril 2021 et avril 
2022, et de + 26,6% pour le seul poste de l’énergie (source : Insee 29/04/2022). 
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Dans le cadre du déploiement de la stratégie natio-
nale de prévention et de lutte contre la pauvreté, 
les commissaires auprès des Préfets de région ont 
été pris leurs fonctions depuis septembre 2019. 
Selon vous, quelles sont les avancées les plus signi-
ficatives ? Dans quels secteurs la stratégie natio-
nale nécessiterait-elle d’être renforcée et quels en 
seraient les moyens ? 
 
 

Dans sa promesse 
d’origine, la stra-
te gie de lutte 
contre la pauvrete  
propose une ap-
proche transverse, 

de cloisonne e et territorialise e. Elle concentre des 
moyens financiers importants. Enfin, elle porte des 
mesures d’imme diatete  et d’autres de transformation 
sociale de moyen terme. La nomination en re gion de 
commissaire permet d’incarner et de donner corps a  
cette large ambition : « faire plus pour ceux qui ont 
moins ». Et ce, malgre  la crise sanitaire, les pe riodes 
successives de confinements qui nous ont tous oblige s 
a  imaginer une manie re d’animer les acteurs du re -
seau sanitaire et social. Autre caracte ristique de la 
strate gie dont il convient de souligner la concre tisa-
tion : les moyens financiers annonce s (8,5 milliards 
d’euros a  l’e chelle nationale) ont e te  tenus, comple te s 
y compris de cre dits supple mentaires pour accompa-
gner les acteurs et les personnes fragiles durant les 
moments les plus forts de la crise sanitaire, amplifie s 
pour tenir compte des nouvelles priorite s en termes 
de sante , de mobilite  ou pour les jeunes (+1,8 milliard 
d’euros nationalement), dope s par les cre dits France 
Relance (tant par l’interme diaire du plan de soutien 
aux associations de lutte contre la pauvrete  que par le 
volet de die  au logement et a  l’he bergement). En re -
gion, l’ensemble de ces moyens ont e te  active s gra ce a  
une tre s forte mobilisation des acteurs associatifs, des 
partenaires des collectivite s et, aux co te s des Pre fets 
de chaque de partement les e quipes de la DDETS ou de 
la DDETS-PP. Lors de notre dernie re Confe rence re -
gionale de fin d’anne e dernie re, dont les actes ont e te  
publie s en mars, nous sommes largement revenus sur 

les actions mises en œuvre dans le cadre de notre 
feuille de route re gionale recentre e autour de quatre 
priorite s. Cette confe rence a aussi e te  l’occasion de 
donner la parole aux acteurs qui permettent la con-
cre tisation des financements, re pondant aux besoins 
du territoire. Telle est selon moi la signature du de -
ploiement de la strate gie en Centre-Val de Loire. 
 
 
La pérennisation des actions menées préoccupe un 
certain nombre d’acteurs. Comment envisagez-vous 
la poursuite des actions qui auront montré leur 
pertinence ? 
 
Derrie re votre question, selon moi, il y a deux sujets 
comple mentaires sur lesquels porter notre attention 
dans les prochains mois, et il y a aussi un objet plus 
large de re flexion pour l’avenir de l’intervention pu-
blique en termes de cohe sion sociale. Pour pouvoir 
juger de la pertinence, je dirai davantage de l’effi-
cience des actions mises en œuvre et re cemment fi-
nance es, il nous faut confirmer nos de marches d’e va-
luation. La strate gie en a pose  les bases dans la totali-
te  de ses actions, y compris dans les contrats avec les 
Conseils de partementaux. Mais ces de marches parfois 
nouvelles doivent encore entrer davantage dans nos 
pratiques professionnelles. L’enjeu n’est pas de juger 
qui fait bien ou qui fait moins bien. L’enjeu, c’est, en-
semble, de trouver les actions qui marchent le mieux. 

Q uestions à M. Jean-Yves DOUCHEZ, 
Commissaire à la lutte contre la pau-
vreté en région Centre-Val de Loire 
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Une action qui re pond a  un besoin et aux objectifs 
fixe s devrait pouvoir e tre mode lise e. A l’inverse, nous 
devrions e tre capables de mettre un terme a  d’autres 
dispositifs moins ope rants. Voila  de ja  un premier le-
vier pour assurer le rede ploiement des moyens, en 
souhaitant que les moyens alloue s puissent, a  l’e chelle 
nationale, perdurer dans la dure e. Deuxie me sujet 
dans votre question, selon moi : celui des co-
financements, la de marche contractuelle (celle de 
lutte contre la pauvrete , de la protection de l’enfance 
puis du service public de l’insertion et de l’emploi) en 
a re -ouvert la voie, dans la re gion, avec les six Conseils 
de partementaux, avec les deux me tropoles et avec le 
Conseil re gional. La convergence des moyens publics 
doit aussi devenir la clef de la poursuite d’actions 
dont le bon fonctionnement est a  e quilibrer. Re cem-
ment, lors de la revue des projets finance s dans le 
cadre de « France Relance », une part de nos e changes 
a porte , pour les projets inscrits dans la dure e, sur la 
manie re de cre er les conditions d’un tour de table de 
financeurs plus pe rennes. Pour le financement des 
politiques de cohe sion sociale future, au regard de 
l’expe rience acquise depuis pre s de 3 ans, il nous fau-
dra re fle chir aux pe rime tres des contractualisations 
avec les collectivite s, de leur dure e, de leur modalite  
d’une analyse partage e de la performance, de leur 
meilleure articulation voire de leur mise en synergie. 
C’est de cette façon, selon moi que nous allons pou-
voir construire, a  l’instar d’autres logiques contrac-
tuelles depuis lors mises en œuvre dans les territoires 
– je pense par exemple aux CRTE ou « petites villes de 
demain » - e crire et ne gocier de futurs contrats de 
progre s, de die s cette fois-ci a  l’inclusion et donc a  la 
cohe sion sociale des territoires. Telles sont les propo-
sitions que nous essaierons de porter a  destination du 
nouveau Gouvernement dans les prochaines se-
maines. 

 
 
 
 

La coopération des acteurs institutionnels et asso-
ciatifs nous semble essentielle à la réussite des poli-
tiques publiques. Plus spécifiquement, concernant 
la santé des plus précaires, la région a opté pour la 
création d’une nouvelle instance de gouvernance 
stratégique de réduction des inégalités de santé. 
Dans ce nouveau cadre, comment cette coopération 
est-elle envisagée ? 
 
Je le dis pre ce demment : la signature du de ploiement 
re gional de la strate gie de lutte contre la pauvrete  est 
celle d’une construction entre les diffe rents acteurs 
ou  l’E tat joue a  plein son ro le d’ensemblier et de coor-
donnateur. C’est donc assez naturellement qu’a  l’issue 
du Se gur de la sante , le Ministre a souhaite  que l’ARS 
et le commissaire a  la lutte contre la pauvrete  mettent 
en place une gouvernance strate gique de die e a  la re -
duction des ine galite s de sante . Nous y sommes par-
venus rapidement, avec le soutien appuye  de la 
DREETS. Nous avons pris appui sur les dynamiques 
de ja  existantes pour la mise en œuvre du PRAPS et 
e largi les membres en veillant a  y inte grer davantage 
d’acteurs de la sphe re sociale oeuvrant en direction 
des publics fragiles. Cette instance s’est ouverte aux 
personnes concerne es elles-me mes et s’est mise im-
me diatement au travail pour susciter des projets ou 
pour renforcer le soutien a  des initiatives en œuvre 
dans les territoires. La dynamique ainsi permise, avec 
l’ARS, nous souhaitons la capitaliser et l’e tendre. C’est 
ainsi que nous travaillons a  ce que cette nouvelle ins-
tance de gouvernance strate gique veille a  prendre en 
compte les besoins des plus fragiles dans la cadre du 
futur Plan re gional de sante . C’est aussi cette me me 
logique qui pre vaudra a  notre collaboration dans le 
cadre de la mise en œuvre du volet de die  aux jeunes 
en rupture du Contrat d’engagement jeune pour le-
quel nous venons d’ouvrir un appel a  projets re gional. 
En voulant toucher les jeunes les plus e loigne s, il nous 
faudra pouvoir nous appuyer sur les actions exis-
tantes du « aller vers » en matie re de sante  mais aussi 
e tre capables de mobiliser l’ensemble des re ponses 
existantes dans les territoires pour lever les freins – 
souvent tre s lourds – en matie re de sante  des jeunes 
concerne s. Dans certains cas, nous saurons aussi de -
gager les moyens financiers utiles a  concevoir de nou-
velles re ponses ou a  e tendre les moyens d’action. A 
n’en pas douter, notre instance re gionale, de nomme  
IRRIS (Instance re gionale de re duction des ine galite s 
de sante ) sera un outil de de cloisonnement, d’orienta-
tion, de consultation et de de cision pour l’action. 
 
 
 
 
 
 

Françoise STIJEPOVIC  
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En matière de politique inclusive, la question de la 
concurrence des publics est fréquemment soulevée. 
Plus particulièrement sur l’accès au logement, com-
ment cette problématique, aggravée par la satura-
tion du parc social est elle appréhendée ? Quelles 
sont les pistes pour l’amélioration de l’habitat ? 
 

 
En matie re d’acce s au logement, nous disposons en-
core de deux avantages : le premier national, sur la 
mise en œuvre continue durant les deux quinquen-
nats acheve s de la politique du logement d’abord, le 
second, au niveau re gional, sur la tension encore me-
sure e sur le parc social. Selon moi, il convient de faire 
de cette question du logement, un des chantiers prio-
ritaires du rapprochement des deux re seaux 
« cohe sion sociale » et « emploi » au sein d’une me me 
direction que cela soit au niveau de partemental ou au 
niveau re gional (les DDETS et la DREETS). Ce rappro-
chement vise a  favoriser l’e criture du parcours de vie 
de la rue au logement. Il doit aussi nous permettre de 
favoriser la mobilisation des contingents des diffe -
rents re servataires (contingent pre fectoral pour 
l’E tat, contingent des collectivite s, des bailleurs so-
ciaux, …). Enfin, la refonte en cours des SIAO et les 
nouveaux moyens qui leur seront affecte s 
(notamment pour la prise en compte des besoins spe -
cifiques dans le cadre du Contrat d’engagement 
jeunes en rupture) doivent e tre l’occasion de faire 
e merger les meilleures solutions en fonction de la 
typologie des publics par l’interme diaire d’une e va-
luation toujours plus e taye e des situations. Cette 
question du parcours vers et dans le logement gagne-
ra a  prendre une part plus importante et mieux arti-
cule e dans les actions de lutte contre la pauvrete , au 
me me niveau que les actions d’insertion vers l’emploi. 
Parce que ces deux parcours sont bien e videmment 
extre mement lie s et leur comple mentarite  renforce e 
cre e autant de conditions d’une installation et d’une 
insertion re ussies. Les prochaines feuilles de route 

ministe rielles devraient nous pre ciser le cadre de nos 
interventions futures dans ce domaine comme dans 
celui, plus large, de l’habitat. Il convient de souligner 
qu’en re gion, l’offre renouvele e d’habitat social conti-
nue a  re pondre aux objectifs qualitatifs et quantitatifs 
assigne s. De ce point de vue, le CRRH du mois de mars 
a pu en de tailler les donne es chiffre es encoura-
geantes. 
 
 
 
 
Enfin, face à la guerre en UKRAINE, comment notre 
région se mobilise-t-elle pour l’accueil des réfu-
giés ? 
 
 
Je serai bref dans ma re ponse car celle-ci de borde de 
mon champ de responsabilite  et d’intervention, celui-
ci relevant davantage des DDETS ou DDETS-PP et de 
la DREETS. Je veux ne anmoins tout d’abord souligner 
que la solidarite  re gionale s’est une nouvelle fois mo-
bilise e pour accueillir, orienter et prendre en charge 
les personnes re fugie es. Face aux crises, l’e co-syste me 
re gional sait toujours faire face gra ce a  la mobilisation 
des fonctionnaires, des travailleurs sociaux, des be ne -
voles, des e lus. Les services de l’E tat, sous la respon-
sabilite  des pre fets de de partement ont souvent du  
organiser de nombreux flux paralle les e manant de 
plusieurs initiatives singulie res. Une fois cette struc-
turation ne cessaire mise en œuvre, l’accueil tempo-
raire des re fugie s mobilise toutes les ressources des 
territoires concerne s en matie re d’acce s : au loge-
ment, a  l’e ducation pour les enfants, a  l’apprentissage 
de la langue française, aux soins, a  l’emploi, … Ce sont 
donc souvent les me mes acteurs et les me mes parte-
naires que ceux de la strate gie qui sont une nouvelle 
fois mobilise s, sollicite s et investis. Cette re alite  ren-
voie, selon moi, aux perspectives e voque es pre ce dem-
ment sur notre capacite  a  prendre appui sur les avan-
ce es de la strate gie de lutte contre la pauvrete  dans 
une approche de cloisonne e, partenariale et territoria-
lise e de toutes les politiques d’inclusion utiles a  la 
cohe sion sociale des territoires. Le second semestre 
de cette anne e y sera peut-e tre consacre . A suivre. 

Françoise STIJEPOVIC  
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Promus par les pouvoirs publics, les projets d’habitats 
inclusifs se de veloppent rapidement sur notre re gion. 
Ce dispositif questionne les associations du secteur 
social et me dico-social alors me me qu’elles sont nom-
breuses a  porter ou souhaiter porter, seules ou en 
partenariat, ce type d’habitat interme diaire a  destina-
tion des personnes vulne rables (personnes en situa-
tion de pre carite , confronte es a  des difficulte s spe ci-
fiques, a ge es ou en situation de handicap). L’e lan don-
ne  a  cette nouvelle forme de re ponse au niveau natio-
nal et les moyens qui y sont aujourd’hui de die s doi-
vent permettre de diversifier les re ponses propose es 
a  ces personnes sur un territoire. 

Mais quelle est la spe cificite  de l’habitat inclusif par 
rapport aux autres solutions d’he bergement 
(e tablissements sociaux et me dico-sociaux, re sidences 
se niors, pensions de famille, accueil familial, logement 
ordinaire, etc.) ? Pour quels besoins ? Sur quels terri-
toires ?  

Quels nouveaux partenariats et synergies inter-
associatives a  construire ? Quelles modalite s de finan-
cement ? Quels pre requis et quels points d’attention ?   

Au regard de ces enjeux, le Conseil d’administration 
de l’Uriopss Centre a de cide  de cre er un groupe tech-
nique « Habitats Inclusifs » a  destination de l’en-
semble de ses adhe rents. Ce groupe s’inscrit dans la 
continuite  des travaux de ja  conduits par l’inter-
commission personnes en situation de handicap/
personnes a ge es du 10 de cembre 2021 et la commis-
sion SAAD du 14 janvier 2022.  

 

 

 

Cartographie des différents 
types d’habitat dans le secteur 
social et médico-social 

 
Diffe rents types d’habitats regroupe s non me dicalise s, 
destine s aux personnes vulne rables, co-existent, avec 
des cadres re glementaires diffe rents :  

Les établissements sociaux et les lieux de vie et 
d’accueil relevant du code de l’action sociale et 
des familles (article L.312-1) tels que :  

 Les e tablissements d’accueil non me dicalise s 
(EANM) a  destination des personnes handica-
pe es ; 

 Les centres d’he bergement et de re insertion 
sociale (CHRS) pour les personnes en difficul-
te s sociales ; 

 Les maisons d’accueil a  caracte re social (MECS) 
pour les enfants en danger ; 

 Les lieux de vie et d’accueil (LVA) a  destination 
des enfants en danger, des personnes handica-
pe es et des personnes en difficulte s sociales.  

Ces e tablissements et les LVA sont autorise s et peu-
vent e tre habilite s a  recevoir des be ne ficiaires de 
l’aide sociale, les habitants ont un statut de re sident, 
lie  par un contrat de se jour et l’he bergement est fi-
nance  par le Conseil de partemental ou l’Etat avec une 
participation de la personne (hors MECS).  

 

 

Place des associations du secteur social et 
médico-social dans le développement des 
Habitats inclusifs : lancement 
de travaux inter-associatifs en 
région Centre-Val de Loire 
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Les résidences sociales/établissements sociaux 
relevant à la fois du CASF et du Code de la cons-
truction et de l’habitat tels que :  

 Les re sidences Foyers jeunes travailleurs (FJT) 
pour les jeunes de 16 a  30 ans ayant des reve-
nus limite s et rencontrant des difficulte s d’ac-
ce s au logement ordinaire ; 

 Les re sidences autonomie pour les personnes 
a ge es et, limite  a  15% de la capacite , pour les 
personnes handicape es, jeunes travailleurs et 
e tudiants.  

Ces re sidences sont soumises aux dispositions du 
CASF (outils loi 2002-2, e valuation, proce dure budge -
taire, autorisation, etc.) mais les re sidents signent 
deux contrats, un contrat de se jour pour la partie 
prise en charge sociale et un contrat d’occupation 
pour la partie logement. Elles sont conventionne es 
CAF et les re sidents s’acquittent d’une redevance. Les 
FJT peuvent signer une convention avec la CAF pour 
le financement du projet socio-e ducatif, les re sidences 
autonomie, un CPOM avec les Conseils de partemen-
taux pour le financement d’action de pre vention. 

 

Les résidences sociales relevant du code de la 
construction et de l’habitat (article L633-1) tels 
que :  

 Les pensions de famille pour les personnes en 
situation sociale et psychologique difficiles ; 

 Les re sidences accueil de die es aux personnes 
ayant un handicap psychique.  

Ces structures ont un avis favorable du Comite  
« pensions de famille » sur la base notamment d’un 
projet social, sont conventionne es APL et ont un re -
glement inte rieur ainsi qu’un comite  des re sidents.  
Les re sidents signent un contrat de re sidence et s’ac-
quittent d’une redevance. Le financement de l’Etat 
(16€/jour) ne concerne que l’accompagnement col-
lectif.  

 

Enfin, les re sidences services, appele es e galement 
re sidences se niors ont e te  codifie es dans le CCH 
(article L321-13) via la loi adaptation de la socie te  au 
vieillissement de 2015 et sont de finies comme « des 
ensembles d’habitations constitués de logements auto-
nomes permettant aux occupants de bénéficier de ser-
vices spécifiques non individualisables ». Les résidents 
signent un contrat de location et un Conseil des re si-
dents doit e tre constitue .  

L’habitat inclusif, quant à lui, est une résidence 
sociale au sens de l’article L633-1 du CCH et est desti-
ne  aux personnes a ge es et handicape es. Il peut se 
faire dans le cadre d’une colocation ou dans le cadre 
d’un « ensemble de logements autonomes destinés à 
l’habitation, meublés ou non » assorti d’un projet de vie 
sociale et partage e, coconstruit avec les habitants. Les 
habitants sont locataires et be ne ficient de l’ensemble 
des aides de droit commun et le porteur se voit attri-
buer un forfait habitat inclusif ou l’aide a  la vie parta-
ge e (AVP) pour l’animation, le soutien a  la participa-
tion sociale des habitants, la coordination et la gestion 
des logements, dans le cadre d’une convention avec le 
Conseil de partemental.  

 

 

Quelles synergies inter-
associatives à construire ? 
 

 

 

 

 

 

 

Le groupe de travail du 2 mai a permis de de gager les 
questionnements actuels des associations implique es 
ou souhaitant s’impliquer dans des projets d’habitats 
inclusifs. La re flexion s’est axe e autour de 5 the ma-
tiques :  

 

1ère thématique : droit des personnes  

 

Dans le cadre de l’habitat inclusif, les habitants ne 
sont plus conside re s comme des re sidents et ne be ne -
ficient pas du cadre re glementaire du CASF 
(habilitation a  l’aide sociale, re glement de fonctionne-
ment, entretien du logement, se curisation 24h/24, 
etc.). Ce changement de statut interroge les associa-
tions : Comment garantir un reste a  vivre de cent ? 
Comment identifier, parmi les re sidents actuels des 
e tablissements, les personnes susceptibles de pouvoir 
be ne ficier de l’habitat inclusif, en fonction de leur 
choix de vie ? Comment soutenir leur autode termina-
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tion ?  

Il apparaî t ne cessaire de partager des « crite res d’ad-
mission » entre gestionnaires et avec les autorite s afin 
de se curiser le parcours des personnes.  

 

2ème thématique : immobilier  

 

La gestion de ce nouveau mode d’habitat suppose des 
compe tences et des moyens diversifie s : recherche de 
locaux, d’aides financie res, gestion du parc locatif, 
accompagnement social et me dico-social, coordina-
tion, etc.  

Au regard des financements alloue s a  ce type d’habi-
tat les associations du secteur doivent-elles se doter 
de toutes ses compe tences ? N’y-a-t-il pas des parte-
nariats a  mettre en place avec des bailleurs, des ex-
perts du foncier, des collectivite s locales ? Ne pourrait
-on pas identifier les inte re ts des partenaires pre ts a  
s’impliquer, en partenariat, dans des projets d’habi-
tats inclusifs ? 

 

3ème thématique : Financements 

 

Les projets expe rimentaux en cours be ne ficient des 
forfaits habitat inclusif a  hauteur de 3 000€ a  8 000€/
an et par habitant. Demain, ils devront re pondre aux 
appels a  projets lance s par les Confe rences des finan-
ceurs et de l’habitat inclusif pour be ne ficier de l’AVP ; 
seront-ils retenus ? Aucun financement n’est aujour-
d’hui fle che  pour l’entretien des parties communes et 
pour les fonctions supports, quelle marge de ma-
nœuvre auront les porteurs de projets ? 

Il semble primordial, pour les associations du secteur 
social et me dico-social, d’identifier les risques inhe -
rents a  la gestion immobilie re et au turn-over des lo-
gement et de travailler, avec les autorite s, sur un mo-
de le de financement pe renne. 

 

 

 4ème thématique : Partenariats 

 

Afin de garantir une re elle inclusion des habitants et 
de viabiliser a  long terme ce type d’habitat le porteur 
doit tisser des liens avec les services de droit com-
mun. La multiplicite  des intervenants autour de la 
personne (animateur de l’habitat, services manda-
taires judiciaires, services a  domicile, libe raux, ser-
vices sociaux, etc.) ne doit pas conduire a  des glisse-
ments de ta ches ni a  une complexification du parcours 
des personnes.  

Des partenariats privile gie s doivent donc se cons-
truire et e tre explicite s aux diffe rentes parties pre-
nantes (habitants, professionnels, familles, aidants).   

 

5ème thématique : rôle du professionnel chargé de 
l’animation, de la coordination et de la régulation 
du vivre ensemble  

 

Le forfait ou l’AVP permet de financer un poste pour 
l’animation, la coordination et la re gulation du vivre 
ensemble. Cette fonction est nouvelle pour les asso-
ciations du secteur social et me dico-social et elle doit 
e tre travaille e. Comment encadrer son action ? Com-
ment l’inte grer dans une dynamique d’e quipe ? Jus-
qu’ou  doit-il aller dans l’accompagnement ? Comment 
e viter des de rives ?  

 

Ces questions sont travaille es par les porteurs et elles 
pourraient e tre partage es.  

 

Ainsi, cette premie re re union a permis de de gager des 
re flexions qui seront travaille es en inter-associatifs. 
L’Uriopss Centre proposera donc des groupes de tra-
vail the matiques a  ses adhe rents, a  partir des proble -
matiques identifie es et en mobilisant des expertises/
ressources exte rieures, durant les anne es 2022 et 
2023.  
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Métiers de l’humain : l’Uniopss                   
interpelle la Première ministre ! 
 
Dans un courrier transmis a  la nouvelle Premie re ministre le 18 mai, l’Uniopss et 5 fe de rations re clament une re-
valorisation des re mune rations de l’ensemble des professionnels des secteurs social, me dico-social et sanitaire, 
pour faire face notamment aux effets de l’inflation. 

 
 

 
 
 
 

 
 

Madame Elisabeth Borne  
Première ministre  
Hôtel de Matignon 

75007 Paris  
 

Paris, le 18 mai 2022 

 

 
Madame la Première ministre, 
 
Le 6 janvier dernier, s’adressant à la Fédération des acteurs de la solidarité, le Président de la République a 
posé un constat clair sur la situation du travail social et de l’accompagnement des personnes vulnérables 
dans notre pays, évoquant notamment la « perte d’attractivité » de ces métiers « insuffisamment reconnus » 
alors qu’ils sont « au cœur de notre pacte social ».  
 
Le manque de salariés pour ces métiers, ces missions d’intérêt général qu’exercent deux millions de femmes 
et d’hommes à travers le pays, dont plus de la moitié dans des établissements et services privés à but non 
lucratif, principalement des associations, devient en réalité critique pour la conduite des politiques sociales à 
un moment où la défense de la cohésion sociale est plus que jamais indispensable. 
 
Nous avons rappelé ces constats à votre prédécesseur le 18 février, à l’occasion de la Conférence des mé-
tiers de l’accompagnement social et médico-social qu’il a ouverte en votre présence et que nous avons com-
prise comme la manifestation d’une volonté de dialogue avec les partenaires sociaux et associatifs au service 
de la relance du travail social. Nous avons à cette occasion salué une approche qui vise à prendre en compte 
tous les aspects de la crise du travail social depuis le sens même de la mission et les rémunérations, à la pro-
motion de ces métiers en passant par la modernisation des conventions collectives et la formation initiale et 
continue.  
 
Le Gouvernement a ainsi annoncé un engagement financier de compensation de revalorisation des métiers 
de la filière socio-éducative, et d’appui à la transformation des conventions collectives du secteur, co-financée 
avec les conseils départementaux et conditionnée à l'aboutissement de la négociation entre partenaires so-
ciaux. 
Le 18 février, nous nous sommes réjouis que l’Etat reconnaisse enfin les « oubliés du Ségur ». 
 
Nous avons salué ces engagements financiers qui représentent une étape déterminante au service de la ré-
novation du secteur, de nos métiers et surtout, au service des plus vulnérables.  
 
Néanmoins, nous constatons que des salariés indispensables à la tenue de nos missions, le plus souvent 
avec les rémunérations les plus faibles demeurent encore oubliés. En outre en ce mois de mai 2022, nous 

Informations Nationales 
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Formations URIOPSS 

Formations pour les salarie s et be ne voles  
Juin 2022 

N° Thème Date  Tarif 

Formations gratuites destinées aux administrateurs et bénévoles 

(programmes dans le catalogue Formations pour bénévoles sur uriopss.centre.fr) 

Prochaines formations dont vous trouverez le programme dans les pages suivantes 

7 
Maî triser les enjeux des budgets pre visionnels (en 
pre sentiel) 

23 juin 295€ 

36 
Entretiens annuels, entretiens professionnels: identifier 
les obligations et les enjeux (en pre sentiel) 

30 juin 295€ 

48 
Mettre en œuvre le plan d’action de conformite  au RGPD-
Niveau 2 

9-23 juin+ 8-22 septembre 
(3x2h30+1x2h) 

450€ 

20 
Maî triser l’essentiel des techniques de paies: re gles et 
calculs 

15-16 septembre  590€ 

21 Maî triser l’annualisation du temps de travail 20 septembre 295€ 

49 Perfectionner sa gouvernance 15 septembre 295€ 

    

Au vu de la situation sanitaire actuelle, l’URIOPSS se réserve le droit de  
transformer les formations initialement prévues en présentiel en formations à distance 

  

7 Favoriser la participation des usagers dans le secteur social et 
de la santé 

10 juin Gratuite pour administra-
teurs et bénévoles 
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Formations URIOPSS 

N°7 

 

  
1 jour 

23 juin 2022 

9h-12h30 / 13h30-17h 

Maitriser les enjeux du budget prévisionnel  

Gestion, comptabilite , tarification 

Intervenant : Jacques Prieto,  
Conseiller technique gestion-tarification-
coope ration  a  l'URIOPSS centre 

 
Coût : 295 € 

 
Public /Prérequis et modalités d'accès à la 
formation :  Directeurs, gestionnaires, 
comptables, de cideurs 
 
Pour toutes les personnes en situation de 
handicap, l’URIOPSS Centre a la possibilite  
d’adapter dans la mesure du possible, les 
conditions d’accueil ainsi que le contenu de la 
formation en fonction du handicap. N’he sitez pas 
a  nous faire part de vos besoins e ventuels a  
l’adresse mail suivante : formation@uriopss-
centre.fr  

 
Modalités pédagogiques :  
Formation en pre sentiel 
Alliance de the orie et d’e changes avec les 
participants sur leurs pratiques 
Support d’animation utilise  en vide o projection 
remis sur support papier 
 
Une attestation de fin de formation sera de livre e 
a  l’issue de la formation. 

 
 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de formation :  
Quiz  
Evaluation de la satisfaction des stagiaires en fin 
de formation 
 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum : 15 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : Orle ans 

 
Programme 
 
Cadre réglementaire : Les aspects juridiques  

• Les obligations re glementaires  

• La proce dure contradictoire  

• Les recours e ventuels  

 

La préparation : La stratégie  

• Prise en compte des orientations de l’association  

• Mise en œuvre du projet d’e tablissement  

• Les re sultats en attente  

• L’e valuation de la population  

•Les tarifs plafonds  

•Recensement des e le ments a  pre parer  

•Pre paration a  la ne gociation avec les autorite s de tarification  

 

Présentation du budget prévisionnel : Les aspects techniques  

•Me thodologie  

•Annexes obligatoires  

•Le rapport budge taire  

 

Pilotage de l’établissement  

•Contro le budge taire  

•Tableau de bord  

 

Objectifs pédagogiques 

• Maî triser les obligations re glementaires a  respecter dans le 

cadre de la proce dure budge taire, de la pre sentation du compte 

administratif, du plan de financement et des indicateurs consti-

tuant le tableau de bord. 

• Transmettre aux participants des connaissances en matie re de 

pre sentation de leur strate gie aux autorite s de tarification leur 

permettant de re pondre aux obligations des ESMS 

• Appre hender la logique du budget pre visionnel, l’e laborer, se 

perfectionner dans la pre sentation et la ne gociation d’un budget. 
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N°36 

 

  
1 jour? 30juin Entretiens annuels, entretiens professionnels : 

Identifier les obligations et les enjeux  

Ressources humaines et management 

Intervenant : ? 
 
Coût : 450 € 
 

Public/Prérequis et modalités d'accès à 

la formation : Directeurs, Chefs de ser-

vice ou toute personne en charge de 
conduire les entretiens annuels et pro-
fessionnels.  
Pour toutes les personnes en situation 
de handicap, l’URIOPSS Centre a la possi-
bilité d’adapter dans la mesure du pos-
sible, les conditions d’accueil ainsi que le 
contenu de la formation en fonction du 
handicap. N’hésitez pas à nous faire part 
de vos besoins éventuels à l’adresse mail 
suivante : formation@uriopss-centre.fr 
 

Modalités pédagogiques :  

 Une séquence de 3h en classe virtuelle 
(via l'outil TEAMS) et une journée en 
présentiel de 7h. 

 Alliance de théorie et d’échanges avec 
les participants sur leurs pratiques  

 Etudes de cas ; méthodes d’animation 
participative 

 Vidéo projection ; support envoyé par 
mail après la formation  

 Une attestation de fin de formation 
sera délivrée à l’issue de la formation.  

 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de forma-
tion : synthèse à la fin de chaque chapitre 
et QCM 
Evaluation de la satisfaction des sta-
giaires en fin de formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum : 15 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu / Outil : Orléans  

Programme 
 
8 Une séquence de 3h en distanciel 
 
Introduction : Les éléments de contexte / L’organisation associa-
tive /La fonction RH 
Les enjeux des entretiens et leurs liens avec les autres outils RH 
 
Partie 1. La distinction entre l’entretien professionnel et l’en-
tretien annuel 
L’entretien professionnel / L’entretien professionnel, une obliga-
tion légale / 
Les autres entretiens professionnels obligatoires / Les disposi-
tions conventionnelles / L’entretien annuel / La notion d’évalua-
tion / Le cadre légal : entretien facultatif et pouvoir de direction 
de l’employeur / Les objectifs et le contenu de l’entretien annuel 
 
 
8 Une journée de 7h en présentiel à Orléans 
 
Partie 2. Les conditions de réussite d’un entretien 
Les étapes de l’entretien / Identifier les étapes de l’entretien / 
Répondre aux questions préalables : pourquoi ? par qui ? qui ? 
comment ? où ? quand ? 
Identifier les enjeux de chacun et comprendre les craintes et les 
attentes de chacun / Préparer l’entretien / La mise en œuvre du 
dispositif / Quels outils choisir et comment les utiliser ? / Cons-
truire une trame d’entretien et des critères d’appréciation / La 
préparation du(de la) responsable/manager 
La préparation du(de la) salarié / Conduire l’entretien / Créer un 
climat de confiance  / L’accueil / La conduite de l’entretien / 
Adopter une attitude constructive / Gérer les incidents / Conclure 
l’entretien / Définir des objectifs et valider un plan d’actions et 
des engagements réciproques / Organiser le suivi du plan d’ac-
tions / Sécuriser le suivi de l’entretien professionnel et du bilan à 
6 ans / Les suites à donner à l’entretien / Exploitation des résul-
tats des entretiens et articulation avec les autres outils (plan de 
développement des compétences, GPEC…) / Entretiens, données 
et RGPD 
 
Conclusion : synthèse 

Objectifs pédagogiques 

 Définir le cadre légal et réglementaire de l’entretien professionnel et de l’entre-

tien annuel 

 Savoir distinguer l’entretien professionnel et l’entretien annuel 

 Savoir utiliser l’un ou l’autre dispositif selon le projet associatif 

 Comprendre les enjeux des entretiens pour la structure et pour les salariés et 

leur lien avec les autres outils RH 

Formations URIOPSS 

mailto:formation@uriopss-centre.fr
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Formations URIOPSS 

N°48 

 

  

4 classes 
virtuelles 

9 et 23/06 + 8 et 22/09 
2022 (3 x 2h30 + 2 h 

de visio) 

Mettre en œuvre le plan d’action de conformité 
au RGPD  - niveau 2 

Pilotage et gouvernance associative 

Intervenant : Christian VIALLON 
Directeur d’ESMS, docteur en Sciences de 
l’Information et de la Communication 
 
Coût : 450 € 
 
Public /Prérequis et modalités d'accès à la 
formation : Directeurs Généraux, Directeurs, 
Présidents, Cadres, (Futur) Délégué à la 
Protection des Données, Référents 
Informatique et Libertés, Dirigeants élus et tout 
professionnel en charge de la démarche de 
convergence RGPD 
Il est nécessaire d'avoir suivi le premier module 
RGPD et d'avoir entamé la mise en conformité 
au sein de sa structure. 
Pour toutes les personnes en situation de 
handicap, l’URIOPSS Centre a la possibilité 
d’adapter, dans la mesure du possible, le 
contenu de la formation en fonction du 
handicap. N’hésitez pas à nous faire part de vos 
besoins éventuels à l’adresse mail suivante : 
formation@uriopss-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques : Formation en 
distanciel. Formation en présentiel, mixte ou 
entièrement à distance également possible pour 
les INTRA. 
Alliance d'apports théoriques et 
méthodologiques, retours d'expérience des 
participants et cas pratiques. 
Une attestation de fin de formation sera 
délivrée à l’issue de la formation. 
 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de formation : 
QCM 
Evaluation de la satisfaction des stagiaires en 
fin de formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum :20 personnes 
 Contact : formation@uriopss-centre.fr  
 Lieu : visio via TEAMS 

Programme 
 
• Rappel sur les outils de la conformité 

• La conduite de la démarche en mode projet : rédiger la 

charte du projet (proposition de trame) 

• Mettre au point le planning du projet : estimer la charge de 

travail, les objectifs, évaluer l'impact des autres chantiers 

existant dans la structure, établir des transversalités. 

• Réaliser l'inventaire des traitements 

• Cartographier les traitements à partir de l'inventaire et de 

l'analyse des processus métiers   

• Identifier les traitements nécessitant une Analyse d'Impact : 

mettre en place et utiliser un arbre de décision 

• Réaliser une analyse d'impact : quels acteurs ? Quel plan-

ning ? 

• L'audit de la sécurité : les composantes et la conduite de 

l'audit. 

Objectifs pédagogiques 

 Connaître les effets de droit et d’organisation induits par le 
RGPD décliné au sein d’un organisme gestionnaire du sec-
teur social et médico‐social 

 Evaluer la portée de l’exception d’interdiction de traite-
ment des données sensibles appliquée au secteur 

 Mesurer le niveau de responsabilité de la personne morale 
et des personnes physiques 

 Evaluer la responsabilité des sous-traitants et la nécessité 
de réviser les contrats.    
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Formations URIOPSS 

N°20 
 

 

  
2 jours 

15 et 16 septembre 2022 

9h-12h30 / 13h30-17h 

Maîtriser l’essentiel des techniques de paie : 
règles et calculs 

Droit social 

 
Intervenant : Maitre Louis-Philippe 
BICHON 
Avocat conseil en droit social 
 
Coût : 590 € 
 
Public /Prérequis et modalités d'ac-
cès à la formation :   Directeurs ou 
responsables des Ressources Humaines 
ou responsable/gestionnaire de paie  
Les stagiaires peuvent venir avec des 
bulletins de paie de l'association pour 
les de crypter avec le formateur. 
 

Pour toutes les personnes en situation 
de handicap, l’URIOPSS Centre a la pos-
sibilite  d’adapter dans la mesure du 
possible, les conditions d’accueil ainsi 
que le contenu de la formation en fonc-
tion du handicap. N’he sitez pas a  nous 
faire part de vos besoins e ventuels a  
l’adresse mail suivante : forma-
tion@uriopss-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques : Formation 
en pre sentiel. Formation a  distance ou 
mixte (pre sentiel + distanciel) possible 
pour les INTRA. 
Alliance de the orie et de cas pratiques 
sur chacun des chapitres. 
Support d’animation utilise  en vide o 
projection remis sur support papier. 
Une attestation de fin de formation sera 
de livre e a  l’issue de la formation. 
 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de for-
mation : Exercice de calcul du salaire 
brut au salaire net 
Evaluation de la satisfaction des sta-
giaires en fin de formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum : 12 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : Orle ans 

Programme 
La détermination du salaire brut 

• La re mune ration de la pre sence en fonction de l’ARTT : 

- Notions de mensualisation, de lissage, et distinction compteur temps et compteur 

paie 

- Les modes de re mune ration du travail a  temps plein : 

sur la semaine, sur plusieurs semaines (quatorzaine, cycle) ou sur l’anne e (jours de 

RTT, modulation) : 

paiement des heures normales et des heures supple mentaires 

- Les modes de re mune ration du travail a  temps partiel : 

sur la semaine, sur plusieurs semaines (« mois ») ou sur l’anne e (modulation, etc) : 

paiement des heures normales et des heures comple mentaires 

- Le travail du dimanche, des jours fe rie s, de nuit, et la re mune ration des astreintes 

- La paie des cadres 

• La re mune ration de l’absence : 

- Le calcul de la retenue salariale pour absence 

- Les conge s paye s (re gle du maintien de salaire ou du dixie me) 

- La maladie, l’accident du travail, et la maternite  : 

Calculs des IJ de se curite  sociale et du comple ment de salaire (me thodes de calcul du 

salaire brut ou du salaire net), les techniques de la subrogation 

 

La détermination du salaire net 

• Les assiettes plafonne es (tranche A, ou B, ou C) (proratisation, re duction, re gularisa-

tion annuelle ou progressive) 

• Les re gles de calcul des cotisations sociales et fiscales (non cadres et cadres) 

(URSSAF, CSG et CRDS, Po le Emploi, AGIRC-ARRCO, …) 

 

La détermination du salaire net à payer 

• Les retenues sur salaire net des remboursements d’acomptes, d’avances et de pre ts 

• Le me canisme de la saisie-arre t 

 

Le solde de tout compte 

• L’annualisation et le compte individuel de compensation (CIC) en cas de de part en 

cours d’anne e 

• Les indemnite s de de part (calcul, charges sociales et fiscales) : 

- l’indemnite  de licenciement et les indemnite s de de part a  la retraite 

- l’indemnite  de rupture conventionnelle 

- l’indemnite  de pre carite  des CDD 

 

• Les documents obligatoires de fin de contrat de travail 

Objectifs pédagogiques 

•  Acque rir la capacite  a  comprendre chacune des lignes du bulletin de paie 

•  Se familiariser avec le vocabulaire de la paie 

•  Connaî tre le processus de fabrication du bulletin de paie 
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Formations URIOPSS 

N°21 

 

  
1 jour 

20 septembre 2022 

9h-12h30 / 13h30-17h 
Maîtriser l'annualisation du temps de travail
 Maîtriser l'annualisation du temps 

Droit social 

 

Intervenant :  

Maitre Louis-Philippe BICHON 

Avocat conseil en droit social 

 

Coût : 295 € 

 

Public /Prérequis et modalités d'accès à 

la formation  :  Directeurs d’association 

ou d’e tablissement, responsables ou per-
sonnes en charge des Ressources Hu-
maines, des plannings 
Les stagiaires peuvent venir avec leur 
accord d'annualisation ou avec leur projet 
d'accord pour examiner avec le formateur 
ses modalite s propres d'application. 
 
Pour toutes les personnes en situation de 
handicap, l’URIOPSS Centre a la possibili-
te  d’adapter dans la mesure du possible, 
les conditions d’accueil ainsi que le conte-
nu de la formation en fonction du handi-
cap. N’he sitez pas a  nous faire part de vos 
besoins e ventuels a  l’adresse mail sui-
vante : formation@uriopss-centre.fr  
 

Modalités pédagogiques : formation en 

pre sentiel—Support d’animation utilise  
en vide o projection remis sur support 
papier 
Alliance d’apports the oriques et pra-
tiques—Exemples de calculs 
Une attestation de formation sera de li-
vre e a  l’issue de la formation. 
 

Modalités d'évaluation :  

Evaluation des acquis en cours de forma-
tion : e tude de cas pratiques 
Evaluation de la satisfaction des sta-
giaires en fin de formation 
 

Effectif minimum : 3 personnes 

Capacité maximum : 12 per-

sonnes 

Contact : formation@uriopss-centre.fr 

Lieu : Orle ans 

Programme 

Introduction : 

 Les notions d’annualisation : de rogation au droit commun, modulation, jours de 
RTT sur l’anne e, forfait annuel en heures ou en jours. 

 La situation des cadres. 
 

Les sources de la réglementation 

 L’e volution des re gles le gales 

 L’inventaire des re gles conventionnelles (accords de branche, et conventions 
collectives) 

 

Le cas particulier du temps partiel sur l’année 

 Un cadre conventionnel strict 

 La re daction du contrat de travail 
 

Les éléments de construction des plannings 

 Amplitude maximum quotidienne 

 Dure es minimales et maximales quotidiennes 

 Coupures et se quences de travail quotidiennes (temps plein ou temps partiel) 

 Pause de 20 mn dans une journe e de travail 

 Dure e minimum du temps de repas 

 Repos entre deux journe es de travail (principe et de rogations) 

 Dure e minimum hebdomadaire 

 Dure e maximum hebdomadaire 

 Les particularite s du travail de nuit. 
 
Le traitement des heures supplémentaires 

 L’appre ciation dans un cadre hebdomadaire ou annuel 

 Les contreparties aux heures supple mentaires suivant l’effectif de l’entreprise 
(salaire ou « re cupe ration ») 

 

La gestion des années incomplètes 

 L’incidence des absences sur le de compte annuel du temps de travail 

 L’impact des entre es et sorties en cours d’anne e sur la dure e du travail et le solde 
de tout compte 

 

Les modalités d’enregistrement du temps de travail 
 
 

Objectifs pédagogiques 

 Connaî tre le cadre juridique pre cis de deux dispositifs de re partition du temps de 
travail sur une pe riode annuelle : la modulation, et les jours de RTT sur l’anne e. 

 Comprendre le me canisme de la gestion annuelle du temps de travail  
 Distinguer la situation particulie re des temps partiels.  
 Construire des plannings conformes aux limites conventionnelles.  
 Analyser les conse quences des pe riodes non travaille es sur le de compte du temps 

de travail (absences indemnise es ou non, entre es/sorties en cours d’anne e). 
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Formations URIOPSS 

N°49 

 

  
1 jour 

15 septembre 2022 

9h-12h30 / 13h30-17h 
Perfectionner sa gouvernance 

Pilotage et gouvernance associative 

 Intervenant : Véronique DOR–
PESSEL,  
Formatrice-Consultante en innovation 
sociale et gouvernances au sein des 
organisations sociales et médico-
sociales  
 
Coût : 295 € 
 
Public /Prérequis et modalités d'ac-
cès à la formation : Dirigeants béné-
voles et salariés, responsables du ma-
nagement 
Pour toutes les personnes en situation 
de handicap, l’URIOPSS Centre a la 
possibilité d’adapter dans la mesure du 
possible, les conditions d’accueil ainsi 
que le contenu de la formation en fonc-
tion du handicap. N’hésitez pas à nous 
faire part de vos besoins éventuels à 
l’adresse mail suivante : forma-
tion@uriopss-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques : Formation 
en présentiel.  Formation à distance ou 
mixte (présentiel + distanciel) possible 
pour les INTRA 
La formation s’appuie sur les projets 
que les participants voudront bien ap-
porter. Tous les points développés font 
l'objet d’échanges mais également 
d’exercices pratiques. 
Support d’animation utilisé en vidéo 
projection remis sur support papier 
Une attestation sera délivrée en fin de 
formation 
 
Modalités d'évaluation : Evaluation 
des acquis en cours de formation : 
QCM et Evaluation de la satisfaction 
des stagiaires en fin de formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum :12 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr  
Lieu : Orléans 

Programme 
 
Eléments du contexte, des enjeux et de définition de la gouvernance du secteur 
SMS 
 
Les parties prenantes de la gouvernance 
•  les liens administrateurs/salariés et leur implication, 
•  l’implication des bénéficiaires, ... 
 
Typologies des gouvernances 
 
Les outils de la gouvernance de l’ESS 
 
La gouvernance : une démarche volontaire et une orientation stratégique du projet 
associatif 
 
Les conditions à réunir pour une bonne gouvernance, les points de vigilance 
 
Bilan de sa propre gouvernance – ateliers pratiques 
 
Les bonnes pratiques de gouvernance inspirantes et les pistes d’action à explorer 

Objectifs pédagogiques 

La question de la gouvernance, et en particulier le partage du pouvoir au sein des 
associations du secteur de l’action sociale et médico-sociale fait partie des 
priorités à traiter si elles veulent s’inscrire pleinement dans l’ESS. Il en va de leur 
avenir. 
Si le monde associatif veut être fort, efficace, reconnu, il lui faut ses propres outils 
de gouvernance et donc par extension de management. Dans le contexte actuel et 
dans le cadre du développement de l’ESS, Il est devenu urgent d’inventer de 
nouvelles formes d’organisation et d’action collective, mobilisant la pluralité des 
apports des différentes parties prenantes. La gouvernance est une manière 
d’accompagner des évolutions et des adaptations dans des contextes de plus en 
plus mouvants : les approches participatives permettent de qualifier et d’optimiser 
des positionnements stratégiques en favorisant une diversité d’interactions 
Il n’existe pas 1 méthodologie uniforme d’une « bonne » gouvernance car chaque 
association connait une multitude de facteurs : culture des acteurs, nature des 
enjeux, ancienneté et taille des organisations, typologie des parties prenantes, etc. 
La formation propose d’explorer les différentes formes de gouvernance, les points 
de vigilance et les pratiques inspirantes. 
 

Maîtriser les éléments du contexte actuel qui amènent les associations à repenser 
leur gouvernance 

Repérer les conditions à réunir pour mettre en œuvre une gouvernance alliant 
aspirations des parties prenantes, respect des objectifs du projet associatif et ceux 
de gestion 

Travailler collectivement sur des méthodes d’amélioration, dresser les 
principaux constats de sa propre gouvernance et trouver les pistes d’amélioration 
pour repenser la gouvernance de son association. 
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Formations URIOPSS 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2022 

Ce document est à photocopier autant de fois que nécessaire – un bulletin d’inscription par stage 

Organisme : 

Nom de la structure :  .......................................................................................................................................................... 

Adresse :  .............................................................................................................................................................................. 

Nom, prénom et fonction du Responsable de l’association  : (obligatoire)

………………………………………………………………………… 

Mail du Responsable de l’association : (obligatoire) .........................................................................................................

  
Numéro d’adhérent : CC 

  Le stagiaire a bien pris en compte les prérequis précisés dans le programme de formation 
  Le stagiaire atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur des formations de l’URIOPSS  
 

Notice d’information relative à la collecte de données à caractère personnel en vue du traitement Gestion de la formation de l’URIOPSS Centre 

En application du RGPD et de la Loi Informatique et Libertés nous vous informons que nous collectons et traitons des données à caractère personnel vous concernant. Le Responsable du traitement est l’URIOPSS Centre, 29 Bd Rocheplatte, 
45 000 ORLEANS. 
·       Le traitement a pour finalité de gérer le suivi des inscriptions aux formations, conformément aux exigences de certification du Référentiel National Qualité.  
·      Les données suivantes : nom du participant, structure d’origine, fonction, e-mail seront transmises, le cas échéant, au sous-traitant en charge de dispenser la formation. La finalité ce de traitement est l’adaptation de la formation au public. 
·      Vous avez le droit d’accès au traitement pour lequel l’URIOPSS Centre collecte les données ainsi que, le cas échéant, des droits complémentaires. Ce droit s’exerce auprès du Responsable du traitement. 
·      Vous avez également le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

 

Adresse de facturation : (si différente de la structure ou en cas de facturation à l’OPCO) 

Coût total =  

Inscription au stage :  

 

N°  

Intitulé  

Date(s) 

Coût X       nombre de personne(s) € 

Stagiaire(s) : 

Nom et prénom :   ............................................................................................................................................................. 

 

Fonction :  .............................................................................................. Mail :   

 Fait à  le 

Signature de l’employeur 

Règlement à nous adresser avec le présent bulletin d’inscription ou par virement 

Si la personne à inscrire est en situation de handicap, n’hésitez pas à  nous indiquer dans le champ ci-après les éventuelles adaptations nécessaires en vue 
de la formation :   

  
Autre demande particulière :  

Nom et prénom :   .............................................................................................................................................................  

 

Fonction :  ............................................................................................... Mail :   

 

Avez-vous des attentes particulières par rapport à cette formation ?  _______________________  

 ------------------------------------------------------------------------------ 
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n’avons pas de calendrier sur les moyens annoncés qui n’ont pas été effectivement versés, imposant aux as-
sociations qui souhaitent anticiper les versements, d’avancer les revalorisations sur leurs fonds propres, les 
fragilisant plus encore dans un moment de fortes tensions financières.  
 
Dans le même temps, le niveau atteint par la hausse des prix à la consommation altère le pouvoir d ’achat des 
professionnels du secteur dont le salaire net mensuel moyen est environ de 25% inférieur au salaire net 
moyen de nos concitoyens. La perte de pouvoir d’achat de ces professionnels, déjà soulignée lors de la con-
férence des métiers, s’aggrave et rend insuffisantes les mesures déjà prises. 
 
Il conviendra également que les mesures prises permettent d’éviter qu’une hausse du traitement indiciaire 
dans la fonction publique ne vienne accroître la différence de rémunération entre des professionnels qui, en 
dépit de statut différent, remplissent des missions équivalentes.  
 
Madame la première ministre, Il y a urgence à soutenir tous les professionnels du secteur en poursuivant la 
démarche engagée et à remédier à cette situation qui fracture davantage le pays et mine la cohésion natio-
nale. Les professionnels du secteur sanitaire, social et médico-social ont à cet égard un rôle déterminant à 
jouer. Ils ont besoin, plus que jamais, d’être soutenus afin de tenir ce rôle dans des conditions acceptables. 
 
Nous appelons urgemment donc de nos vœux une mesure pour soutenir le pouvoir d’achat de l’en-
semble des professionnels du secteur sanitaire, social et médico-social. Dans le même temps, une 
revalorisation des financements publics pour la conduite de ces politiques sociales devrait faire l’objet d’une 
mesure d’urgence pour prendre en compte la hausse des prix. 
 
C’est la solidarité, au cœur de notre pacte social, qui est fragilisée lorsque le secteur associatif ne peut plus 
fonctionner normalement. 
 
Dans l’espoir que cette demande puisse être entendue, nous vous prions d’agréer, madame la Première mi-
nistre, l’expression de notre très haute considération.  
 

 

 

 

 

Informations Nationales 

Pascal BRICE 
Président de la Fédération des 
Acteurs de la Solidarité 

  

 
  

Patrick DOUTRELIGNE 
Président de l’Uniopss 

  
  

  

 
  

Marie-Sophie DESAULLE 
Présidente de la FEHAP 

  
  
  

 

Alain RAOUL Prési-
dent de Nexem 

  

 
  

  

Josiane BIGOT Prési-
dente de la CNAPE 

  

 
  
  
  
  

Jean-Christophe COMBE 
Directeur général de la Croix 
Rouge Française 
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Grands axes du ROB CHRS 2022 

 

La DREETS Centre-Val de Loire vient de publier le 

rapport d’orientation budge taire (ROB) 2022 pour les 

CHRS. Vous trouverez ci-dessous ses grands axes, une 

analyse budge taire suivra en comple ment. 

 

Les orientations ante rieures pose es par le plan Loge-

ment d’Abord et l’instruction du 26 mai 2021 sont 

maintenues : 

 

- une politique en faveur du Logement d’Abord, les 

CHRS devant poursuivre la fluidite  vers le logement 

ordinaire et adapte , 

 

- et une mise a  l’abri imme diate et inconditionnelle. 

 

Transformation de l’offre 
 

Comme annonce e, une re forme d’ampleur est engage e 

via la Trajectoire 2022-2024 au profit d’une transfor-

mation progressive de l’offre se traduisant par une 

baisse des places d’he bergement (he bergement d’ur-

gence et ho tels), au profit de places sous statut CHRS, 

en pension de famille, et d’interme diation locative. 

 

Il est ainsi pre vu : 

 

- la transformation de 62 places d’he bergement d’ur-

gence ou d’ho tel en places CHRS, 

 

- la transformation de places CHRS en places hors les 

murs ou autres dispositifs innovants favorisant l’acce s 

au logement (places a  expertiser), 

 

- la cre ation de 263 places d’interme diation locative, 

 

- la cre ation de 170 places en pension de famille. 

 

Le financement de mesures d’accompagnement por-

te es par des associations et des bailleurs sociaux dans 

le parc prive  et public est maintenu en 2022 via le 

Fond national d’accompagnement vers et dans le loge-

ment (FNAVDL). 

 

Dans le cadre de la Strate gie de lutte contre la pauvre-

te , les CHRS devront e galement mener des actions 

pour les femmes victimes de violence et en sortie de 

prostitution, les familles monoparentales et les sor-

tants d’institution. 

 

Objectifs et performance 
 

La DREETS attendra les CHRS sur leurs re sultats vers 

le logement. Le ROB met en avant les objectifs de qua-

lite  du service, d’insertion des personnes et une ame -

lioration du pilotage et de la performance des organi-

sations. 

 

A noter qu’il est fait mention de la poursuite en 2022 

des travaux de la DIHAL sur l’e volution tarification 

des CHRS. 

 

Pour me moire, le parc d’he bergement comptait 

3681places en 2021; au mois de de cembre, 101 places 

ont e te  supprime es. 

 

 

Travaux de l’Uriopss 
 

L’Uriopss va organiser prochainement une re union 

sur ces e le ments du ROB, re union qui s’inscrira dans 

le cadre des diffe rents travaux que nous menons et 

notamment le projet de re forme tarifaire des CHRS, 

un positionnement sur les appels a  projet et le bilan 

de la politique du Logement d’Abord. 

 

Source : Rapport d’orientation budge taire 2022 des 

CHRS en re gion Centre-Val de Loire, disponible sur la 

fiche n°111081. 

Insertion - Lutte contre les exclusions 
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Les EHPAD sont confronte s depuis plusieurs anne es a  
des proble matiques de recrutement. Ces difficulte s se 
sont accentue es avec la crise sanitaire et les e carts de 
re mune rations entre les secteurs publics, libe raux et 
prive s. Le cadre re glementaire de l’organisation du 
travail a e volue , les e quipes demandent plus de sou-
plesse afin de concilier plus facilement vie familiale/
vie professionnelle et les re sidents et les familles re-
vendiquent une continuite  des soins selon leurs sou-
haits et habitudes de vie.  
Aussi, la commission re gionale des EHPAD, pre side e 
par Alexis RIBEREAU, Directeur de l’EHPAD St Joseph 
et anime e par Emilie ROY, a organise  un temps 
d’e change sur la the matique « Evolution de l’organi-
sation du travail en EHPAD : un levier pour l’at-
tractivité du secteur ? ».   
 

Rappel du cadre réglementaire concer-
nant la durée de travail 
 

En principe, la dure e quotidienne maximale du travail 
de jour ne peut exce der 10 heures dans le secteur pri-
ve . La mise en place d’une dure e quotidienne plus 
vaste ne cessite au pre alable un accord d’entreprise ou 
la consultation des repre sentants du personnel.  

L’organisation du travail en 12 heures doit tenir 
compte a  la fois : 
 de la dure e minimale de repos (11 heures conse cu-

tives/jour et au moins 35 heures conse cutives/
semaine pour le secteur prive ) ; 

 de l’amplitude maximale de la journe e (13 heures 
pour le prive  ) ; 

 ainsi que de la dure e maximale hebdomadaire (44 
heures en moyenne sur 12 semaines conse cutives 
dans le prive ).  

La dure e quotidienne de travail correspond a  la 
somme des plages horaires effectue es par un agent 
sur une journe e eu e gard aux pe riodes de re fe rence 
de nomme es « cycles de travail » permettant de de ter-
miner les plannings du service. L’amplitude de travail 
correspond a  la dure e comprise entre le de but et la fin 
de journe e. Cette dure e inte gre les diffe rentes pauses 

et coupures. En d’autres termes, l’amplitude journa-
lie re correspond a  l’intervalle se parant la premie re 
plage horaire de l’agent et sa dernie re plage horaire, 
peu importe que sa dure e quotidienne de travail soit 
continue ou discontinue. 

La notion de « temps de travail effectif » est une no-
tion permettant de prendre en compte certaines pe -
riodes qui ne seraient normalement pas inte gre es 
dans la dure e quotidienne de travail, et ainsi par 
exemple, de les re mune rer ou d’en tenir compte pour 
la dure e hebdomadaire maximale de temps de travail 
effectif de 48 heures (article 6 du de cret n°2002-9 du 
4 janvier 2002). 

La dure e du travail effectif s’entend comme le temps 
pendant lequel les agents sont a  la disposition de leur 
employeur et doivent se conformer a  ses directives 
sans pouvoir vaquer librement a  des occupations per-
sonnelles (article 5 du de cret n°2002-9 du 4 janvier 
2002). Cela inclut donc, bien e videmment, les plages 
horaires de travail mais e galement : 
 Certains temps de pause et de restauration ; 
 Les temps d’habillage et de de shabillage lorsque le 

port d’une tenue de travail est obligatoire ; 
 Les trajets entre deux sites de travail distincts ; 
 Les interventions lors des pe riodes d’astreinte. 

A  cet e gard, le temps de pause n’est comptabilise  
comme du temps de travail effectif qu’a  condition que 
l’agent ait l’obligation, a  raison de fonctions spe ci-
fiques, d’e tre joint a  tout moment, par tous moyens, 
afin d’intervenir imme diatement pour assurer son 

Personnes Agées 

É volution de l’organisation du travail en EHPAD : un 
levier pour l’attractivité du secteur ?  

 
Compte-rendu de la commission régionale EHPA du 18 mars 2022 

Françoise STIJEPOVIC  
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 service et ne peut de s lors, pendant cette pe riode, va-
quer librement a  ses occupations personnelles (CAA 
Bordeaux, 9 septembre 2014, n° 13BX00747). 

Selon l’instruction de la Direction ge ne rale de l’offre 
de soins (DGOS) datant de janvier 2015, « il de coule 
donc notamment de ces conditions que les personnels 
ne peuvent travailler plus de trois jours de suite en 12 
heures. » 

Organisation du travail et qualité de vie 
au travail (QVT) – intervention de Nicolas 
BIENVENU, chargé de mission à l’Aract 
Centre-Val de Loire 

L’Aract CVL, dans le cadre de ses 
missions, a e te  amene e a  accom-
pagner plusieurs EHPAD dans 
leur de marche d’ame lioration de 
la qualite  de vie au travail. Voici 
ci-dessous quelques points re-
pe res issus des enseignements 
de ces diffe rents accompagne-
ments.  

Faire e voluer une organisation 
demande un engagement fort de 

la Direction et une implication forte des e quipes. Ce 
projet ne doit pas e tre travaille  en silo mais doit e tre 
inte gre  a  d’autres de marches existantes.  

La QVT est en enjeu crucial pour le secteur des 
EHPAD confronte s a  une baisse d’attractivite  de leurs 
me tiers. L’absente isme et les difficulte s de recrute-
ment entraî nent une augmentation de la charge de 
travail et de l’usure professionnelle, contrariant la 
re alisation des ta ches des professionnels et la mise en 
place de temps d’e changes et de travail sur le projet et  
valeurs de l’e tablissement.  

Une organisation innovante de la conti-
nuité des soins – témoignage de Chantal 
DUBE, directrice de l’EHPAD la Charmée 
(VyV CVL) et des membres de son équipe  

Lors de son arrive e en 
2016, la Directrice 
constate une qualite  de 
vie au travail de grade e 
(absente isme, turn-
over, etc.). Elle de cide 
alors de lancer un tra-
vail, avec l’ensemble 
des professionnels, sur la cohe sion d’e quipe avec une 
compagnie de the a tre et des formations sur la Bien-
traitance. En 2017, ce travail se poursuit, en partena-
riat avec l’ARACT CVL afin de co-construire un projet 
d’animation. En 2018, un nouveau the me de travail 
est identifie  : la continuite  des soins.  

 

Une nouvelle organisation au service d’un projet 
partagé  

Le projet reposait sur la volonte  des professionnels de 
garantir la continuite  des soins selon les souhaits et 
les habitudes de vie des re sidents et notamment :   

 
 Re aliser des accompagnements a  la toilette(s) tout 

au long de la journe e ; 
 Avoir des temps d’accompagnement pour les re si-

dents tous les jours de la semaine ; 
 Offrir les me mes soins en semaine et le week-end ; 
 Renforcer le lien avec l’e quipe de nuit ; 
 Re partir les ta ches selon les fonctions respectives.  

 

Ainsi, les soignants de journe e ont travaille  sur des 
horaires de nuit (« vie ma vie ») pour comprendre 
leur fonctionnement, les accompagnements a  la toi-
lette(s) ont e te  re alise es tard le soir et to t le matin, de 

Personnes Agées 

 
 
 
 

L’Aract Centre-Val de Loire, Association Régionale pour 
l’Amélioration des Conditions de Travail, est une associa-
tion Loi 1901 créée par les partenaires sociaux en 1998 et 
gérée par un Conseil d’Administration paritaire. Basée sur 

Orléans, elle intervient sur les 6 départements de la ré-
gion Centre-Val de Loire.  Sa mission : aider les entre-

prises, les branches et les territoires à anticiper et/ou à 
s’adapter aux mutations économiques, démographiques, 
technologiques ou sociales, en agissant sur le capital hu-

main et les conditions de réalisation du travail. 
Ses démarches paritaires articulent toujours performance 

des organisations, situations de travail et qualité de vie 

L’EHPAD la Charmée 
est situé à Château-
roux avec une capacité 
de 84 places d’héber-
gement permanent, 7 
places d’hébergement 
temporaire, un accueil 
de jour de 6 places et un PASA. 44 ETP accom-
pagne les résidents.   

« La question ce n’est pas l’organisation en 10h 
ou 12h mais l’organisation tout court ».  

https://www.centre.aract.fr/wp-content/uploads/2022/04/ADMINISTRATEURS-12eme-mandat-4.pdf
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 nouveau plannings ont e te  construits avec 2 e quipes 
en 10h, le me me nombre de soignants a travaille  la 
semaine et le week-end. Ces changements ont e te  sou-
tenus par de la formation mettant l’accent sur « le 
soin dans la joie » (Rire me decins et NEZTOILES), des 
re unions d’e quipe journalie res, de l’analyse de pra-
tiques re currente, un partenariat avec la me decine du 
travail, des investissements dans les aides techniques 
et des pre sentations re gulie res aux familles des chan-
gements effectue s.  

Apre s des re sistances au changement de la part des 
familles, de professionnels et de l’ARS, cette nouvelle 
organisation, base e sur le respect des rythmes de vie 
des re sidents et l’individualisation des accompagne-
ment, est ple biscite e. Les professionnels retrouvent 
du sens a  leur travail avec un sentiment fort d’appar-
tenance a  une e quipe et ont un e quilibre entre vie 
professionnelle/vie prive e (14 jours travaille s/14 
jours de repos).  

Aujourd’hui, l’EHPAD n’est pas confronte  a  des pro-
ble mes d’absente isme ou de turn-over de ses salarie s. 
Il n’y a pas de poste vacant ni de glissement de ta ches. 
Le cercle vertueux de la QVT semble fonctionner.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les clés de la réussite 
 
 CREATIVITE – PARTICIPATION – DECISIONS 

 
CREATIVITE : la dynamique mise en place repose 
sur un projet et non une organisation : rien ne laissait 
pre sager un passage en 10h, personne ne savait a  
l’avance ce qui allait se produire.  
 
PARTICIPATION : l’ensemble des professionnels a 
e te  associe  a  la de marche et les familles ont e te  infor-
me es des changements. L’EHPAD a aussi sollicite  des 
aides exte rieures pour conduire la de marche 
(ARACT). Beaucoup de temps a e te  investi dans ce 
projet.  
 
DECISIONS : Apre s la discussion, et malgre  des re ti-
cences des choix organisationnels ont e te  re alise s. La 
Direction est passe e des paroles aux actes.   
 
Et après ? 
La dynamique mise en place par la Direction depuis 
2016 se poursuit aujourd’hui. Des propositions sont 
en travail pour ame liorer l’accompagnement de nuit 
et personnaliser le petit-de jeuner et un projet de co-
me die musicale avec les re sidents devrait voir le jour.  

 
 

 

 

  Personnes Agées 

Françoise STIJEPOVIC  
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Communiqué de presse 
Le 22 mai 2022  

Nouveau gouvernement :  

Il faut réguler la lucrativité dans le secteur du Grand âge 
 

 

Les dernières révélations de « l’affaire Orpéa » démontrent une nouvelle fois que la recherche maxi-

male de profits est incompatible avec l’accompagnement des personnes vulnérables, notamment lors-

qu’elles sont en perte d’autonomie. 
 

Si la plupart des professionnels des structures privées lucratives exercent leur métier avec humanité 

et bienveillance, les personnes âgées accueillies sont les premières victimes de systèmes organisés 

visant avant tout l’enrichissement personnel de quelques dirigeants ou actionnaires. 

Il est donc temps, et c’est la responsabilité du nouveau gouvernement, de se donner les moyens de 

réguler efficacement un secteur économique en plein expansion et indispensable, aujourd’hui et en-

core plus demain avec les évolutions démographiques en cours, aux personnes âgées, à leur famille et 

à la société tout entière. 
 

Pour notre part, acteurs de l’économie sociale et solidaire, les agissements de quelques-uns, ne doi-

vent pas entraîner un sentiment de défiance généralisé alors que 80% de l’accueil en EHPAD est réa-

lisé par des établissements publics ou privés non lucratifs. Sans nier des évolutions nécessaires, si 

l’ensemble des structures venaient à être fragilisées, le risque de défaut d’un accompagnement adap-

té au parcours des personnes serait réel. 
 

Si la défiance s’installait, en particulier envers nos professionnels compétents et engagés chaque jour 

auprès des personnes accompagnées, la pénurie des métiers de l’Humain qui fragilise fortement les 

solidarités dans notre pays trouverait encore moins de solutions. Il s’agit au contraire de permettre la 

juste reconnaissance des personnels soignants et non-soignants pour laquelle nous nous mobilisons. 
 

Parce que nous mettons l’intérêt de la personne accueillie au centre de nos pratiques, nous deman-

dons au nouveau gouvernement, de manière préventive, un arrêt de toute nouvelle habilitation ou 

tout nouvel agrément de structures lucratives. En effet, les évènements récents démontrent que les 

modalités de suivis social et financier ne permettent pas d’endiguer des pratiques délétères, voire illé-

gales. Pour les établissements et services existants, le renforcement des contrôles financiers sur l’uti-

lisation des dotations publiques et un cahier des charges exigeant doivent être mis en œuvre. 
 

Plus généralement, le nouveau gouvernement doit dès à présent donner le calendrier d’élaboration et 

de mise en œuvre de la grande loi Autonomie, maintes fois repoussée, qui devra être assortie des 

moyens financiers et humains à la hauteur des besoins et des enjeux. 
 

L’Uniopss s’impliquera à la construction de cette nouvelle politique publique indispensable et trop 

attendue. Nous sommes prêts à nous engager sur les bases des 5 axes que doit comprendre une future 

loi Autonomie, tels que nous les avions présentés dans notre contribution en juillet 2021 : renforcer la 

citoyenneté des personnes accompagnées, accentuer le pilotage territorial des politiques de l’autono-

mie, revoir le modèle de financement des structures, diversifier l’offre d’accompagnement en facili-

tant l’innovation, agir face à la pénurie des métiers. 
 
 
Contact presse : Jérôme VOITURIER, jvoiturier@uniopss.asso.fr; 

Personnes Agées 

mailto:jvoiturier@uniopss.asso.fr
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par Alexandre Hausknost, Directeur de la fédéra-
tion ADMR 41 

 
 

 
Pour commencer cette chronique litte -
raire spe cialise e, il e tait logique de 
retenir le livre de Victor CASTANET, 
publie  en janvier 2022 et intitule  « les 
Fossoyeurs ». Vendu a  plus de 200 000 
exemplaires, il s’agit, sans nul doute, du 
plus grand succe s de ce de but d’anne e. Il 
a longuement e te  repris dans la presse 
(ge ne raliste ou spe cialise e) et a  la te le vision. 
Le secteur des personnes a ge es constitue un des 
domaines de compe tences de l’URIOPSS. Il en a e te  
fortement e branle  en re activant l’EHPAD bashing ap-
paru durant la pe riode du coronavirus. Au-dela  de 
notre ro le de citoyen, nous avons un regard de profes-
sionnel sur la gestion d’ESMS. Un tel livre ne peut 
nous laisser indiffe rent.  
 
 
Toutefois, comment analyser une telle me diatisation ? 
Son contenu est-il si surprenant pour un public aver-
ti ? Si tous les rouages de notre organisation me dico-
sociale avaient fonctionne , aurait-il e te  possible de 
publier une telle enque te ? 
 
 
C’est ainsi que naturellement, il convient de s’interro-
ger sur ce livre tant sur la forme que sur le fond. Enfin, 
comment ne pas exprimer notre opinion sur un tel 
scandale qui va bien au-dela  du seul exemple d’Orpe a. 
Cet ouvrage vient interpeler la manie re dont les pou-
voirs publics de finissent leurs politiques en faveur 
des personnes a ge es.  
 

 
Le livre de Victor Castanet se pre sente sous 

la forme d’une enque te. L’auteur ex-
plique dans une note pre alable la 
manie re dont il l’a re alise e. De bu-
te e en fe vrier 2019, cette e tude 
de bute par quelques rencontres. 
Le fil de la pelote est tire  et ne 
sera comple tement de roule  
qu’en septembre 2021 soit plus 
de 2 ans et demi apre s. Les te -
moignages anonymes et refus de 

te moignages sont nombreux. 
Ne anmoins, pour les connaisseurs 

que nous sommes, il est aise  d’extraire 
la ve racite  du quotidien que nous vivons 

sur le terrain.  
Le journaliste n’est ni juriste (quelques erreurs ou 
omissions dans le droit applicable) ni gestionnaire 
(certains raccourcis de de monstration autour d’e co-
nomies qui n’en sont pas). En revanche, il re alise 
bien un panorama a  360° de la proble matique : re si-
dents, familles, salarie s de proximite , direction 
d’e tablissement, services centraux d’Orpe a, direc-
tion ge ne rale, conseils de partementaux, ARS et poli-
tiques locaux et nationaux. 
Enfin, le livre se de roule autour de de monstrations 
progressives. Les 390 pages se de vorent rapide-
ment.  
 
 
Sur le fond, cette enque te s’articule en 3 temps.  
En premier lieu, cle  d’entre e, est e tudie e la situation 
d’un EHPAD Orpe a de la re gion Parisienne. Le prix 
de journe e y est exorbitant pour les provinciaux et 
les services sont dits « haut de gamme ». Pour au-
tant, la re alite  est e loigne e des promesses publici-
taires de s lors que le niveau de de pendance aug-

 Point de vue d’un lecteur 

Une nouvelle rubrique est ouverte aux plumes qui le souhaitent. Si vous souhaitez partager votre lecture 
d’un ouvrage en lien avec le secteur de l’action sociale et de la santé et la vie associative, que ce soit de              
l’actualité ou non, nous vous invitons à nous proposer  votre point de vue . Cela permettra de mettre en           
lumière des ouvrages ou d’attiser la curiosité d’un futur lecteur…. 
N’hésitez pas à revenir vers nous pour plus d’informations ! 

Un bien triste bestseller : Les Fossoyeurs 
de Victor Castanet 
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mente.  On y de couvre une rationalisation des protec-
tions, un manque de personnel, des restrictions bud-
ge taires sur plusieurs postes dont l’alimentation et 
des actes de maltraitance institutionnalise es faute de 
moyens…et surtout l’absence de contro le par les 
Autorite s de Tarification et de Contro le. 
 
 
Dans un deuxie me temps, l’auteur se concentre sur les 
re gles de fonctionnement d’Orpe a. Il rappelle que le 
Directeur Ge ne ral a une formation initiale de contro -
leur de gestion. Le principal actionnaire est un fonds 
de pension. Il de crit comment tout est structure  pour 
ge ne rer du profit. C’est assure ment dans ces e le ments 
que nous de couvrons la traduction concre te de ce que 
signifie le secteur lucratif. A ce stade, nos valeurs sont 
e branle es. Nous œuvrons au quotidien avec pour sou-
ci principal le bien e tre des re sidents et nous de cou-
vrons que d’autres entite s du me me secteur poursui-
vent un autre objectif.  Ne anmoins, la mise en place 
des marges arrie res aupre s de leurs fournisseurs 
(inte rim, protections, mate riel me dical, alimenta-
tion…) peut nous surprendre…mais e tions-nous si 
naî fs ? Par ce biais, Orpe a contourne le galement de 
nombreuses re gles pre vues dans le Code de l’Action 
Sociale et des Familles, montrant ainsi la de connexion 
existante entre les textes et la pratique.  
 
 
Comme chacun sait, le principal poste de de pense des 
EHPAD est la masse salariale. Orpe a a de ploye  un tre -
sor d’imagination : syndicat fantoche, pression sur les 
salarie s et plus particulie rement les directeurs, 
fausses de clarations budgetaires… Orpe a a rationnali-
se  a  l’extre me les recrutements en limitant le pouvoir 
des directeurs d’EHPAD en la matie re. Une interroga-
tion surgit alors pour les fins connaisseurs de notre 
secteur. Depuis le de cret du 17 fe vrier 2007, les Auto-
rite s de Tarification et de Contro le sont destinataires 
du document unique de de le gation. Comment se fait il 
qu’elles ne s’interrogent pas en constatant que ce 
DUD ne comporte pas la possibilite  de recruter ? De 
plus, l’enque te met en lumie re un fort turn over de 
personnes au niveau des directions de structure. Cet 
indicateur devrait alerter et il semble que cela n’est 
pas le cas. 
 
 
Pour ces raisons, Victor CASTANET arrive naturelle-
ment au 3e me axe de son enque te : le ro le des pouvoirs 
publics dans l’existence des pratiques Orpe a. Ce volet 

de l’enque te est passe  sous silence des me dias. Il 
semble pourtant qu’il constitue l’aspect le plus 
anormal de la situation. En effet, il faut convenir 
qu’une entreprise recherche par tout moyen a  re ali-
ser son objectif (gagner et faire gagner de l’argent). 
En revanche, les Autorite s de Tarification et de Con-
tro le ainsi que les hommes et femmes politiques ont 
une mission autrement plus noble : mettre en 
œuvre les actions afin de garantir l’inte re t ge ne ral 
et faire respecter la Loi.  
 
 
Qu’apprend-on dans ce livre ? l’absence d’inspec-
tion des ARS et Conseils De partementaux, les e va-
luations internes et externes sont partielles et par-
tiales, la DGCCRF ne met pas les pieds dans les 
EHPAD, les contro les sur les comptes annuels sont 
insuffisants… 
Malgre  cette de faillance, il arrive qu’un grain de 
sable soit pre sent dans la machine. Que fait Orpe a ? 
elle actionne ses re seaux compose s d’anciens hauts 
fonctionnaires ou ministres. Ces derniers semblent 
avoir un taux de re ussite e leve  pour solutionner les 
proble mes rencontre s.  
Il y a quarante ans, Coluche disait qu’il y avait deux 
sortes d’avocat : ceux qui connaissaient bien la Loi 
et ceux qui connaissaient bien le juge. He las, cette 
pratique semble encore actuelle… 
 
 
Inte ressons-nous maintenant a  la re ponse des pou-
voirs publics face a  la re ve lation de ce scandale. 
S’interrogent-ils  sur leur fonctionnement ? Sur les 
raisons qui les ont conduits a  ne plus exercer de 
contro le ? Sur l’inflation le gislative inope rante et 
non applique e ? 
 
 
Sur ces questions, soyons clairs. Les Autorite s de 
Tarification et de Contro le ont cesse  leur contro le 
car elles savent que nos budgets sont insuffisants 
pour faire face aux nouveaux besoins lie s a  la de -
pendance des re sidents. L’inflation n’est que rare-
ment couverte par le taux d’augmentation des re-
cettes. L’Administration produit sans cesse de nou-
velles re gles ou taxes non finance es et qui obligent a  
trouver des e conomies. Dans les EHPAD non lucra-
tifs, la recherche de l’e quilibre budge taire constitue 
de ja  une injonction paradoxale avec le respect de la 
dignite  du re sidents. Ainsi, comment peut faire une 
structure lucrative dont l’objet est de re mune rer un 

 Point de vue d’un lecteur 
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fonds de pension e tranger ?… Se poser la question est 
de ja  y re pondre un peu. 
 
 
Une autre responsabilite  des pouvoirs publics et des 
politiques est ne e dans les anne es 80 /90 quand le 
besoin de cre ation de nouveaux e tablissements a 
e merge . A cette e poque, les budgets des EHPAD pu-
blics et associatifs leur permettaient d’aboutir diffici-
lement a  l’e quilibre. De maigres re serves e taient cons-
titue es. Ces dernie res permettaient d’assurer les be-
soins en fonds de roulement pour la gestion quoti-
dienne mais pas d’envisager un re el de veloppement 
ou une expansion. 
Les ope rateurs prive s lucratifs ont donc re pondu po-
sitivement aux demandes des pouvoirs publics 
d’investir dans notre secteur. Ils ont su lever des 
fonds, faire e voluer la re glementation pour cre er des 
niches de de fiscalisation puis re mune rer des action-
naires. C’est leur me tier. Pourquoi faire semblant de le 
de couvrir maintenant ?  
 
 
Actuellement, de nombreuses entreprises spe cialise es 
dans l’immobilier ou l’ho tellerie investissent dans les 
re sidences autonomies, les re sidences services pour 
se niors, l’habitat inclusif…pour quelles raisons ? La 
Silver e conomie est devenue une source de profits. 
Quelles en seront les conse quences ? 
 
 
Bien e videmment, ce livre a fait bouger les lignes. 
L’Administration aurait pu reconnaitre ses torts et 
de cider de se donner les moyens d’appliquer et faire 
appliquer les textes en vigueur. Elle aurait pu regar-
der dans le de tail quelles dotations e taient alloue es 
aux EHPAD et ve rifier si elles e taient suffisantes pour 
mettre en œuvre les recommandations de Bonnes 

Pratiques Professionnelles au regard de la de pen-
dance des personnes a ge es. L’Administration aurait 
pu stopper les doubles discours et injonctions para-
doxales…Au lieu de cela, elle e dicte de nouvelles 
re gles de bientraitance qu’elle va contro ler gra ce a  
de nouveaux inspecteurs… Ce livre traduit ainsi un 
e chec complet sur le re sultat produit au regard des 
besoins.  
 
 
Le livre de Victor Castanet montre aussi qu’Orpe a a 
su cre er une organisation complexe qui rend impos-
sible un contro le ponctuel cible  sur un EHPAD. La 
re ponse de la ministre de l’Autonomie est d’ores et 
de ja  inadapte e ce qui permettra un nouveau scan-
dale dans quelques anne es. 
 
Le Mythe de Sisyphe reste notre re alite .  
 

 
Alexandre HAUSKNOST 

 Point de vue d’un lecteur 
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UNION REGIONALE INTERFEDERALE 
DES ŒUVRES ET ORGANISMES PRIVES 

SANITAIRES ET SOCIAUX  
 

L'URIOPSS Centre, cre e e en de cembre 1949, est une association loi 1901 a  but non lucratif, qui appartient a  un re seau 
national reconnu d’utilite  publique. Elle a pour but d'unir, au niveau re gional, les associations et organismes non lucra-
tifs (fondations, re alisations mutualistes, congre gations, coope ratives…) des secteurs sanitaire, social, me dico-social et 
de lutte contre l'exclusion pour de velopper les solidarite s. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

L’URIOPSS Centre 

Les valeurs du réseau  
 
L'URIOPSS Centre et ses adhe rents partagent des valeurs et des spe cificite s associatives : 
 Primaute  de la personne 
 Esprit de solidarite  
 Esprit de sinte resse  
 Liberte  d’expression et de de mocratie 

Ses buts (extraits des statuts)  
 

 regrouper les Associations et Organismes prive s sanitaires, sociaux et socio-culturels a  but non 
lucratif de la Re gion Centre,  

 provoquer leur cre ation et soutenir leur de veloppement quand le besoin s'en fait sentir,  
 faciliter les liaisons et les regroupements entre ces Organismes,  
 constituer un terrain de rencontre, de recherche et de re flexion en ce qui concerne leur  raison 

d'e tre et leur ne cessite  dans la vie de la nation,  
 les repre senter et assurer la sauvegarde de leurs inte re ts aupre s des Pouvoirs Publics, Admi-

nistrations et Collectivite s locales, et des Organismes de toute nature,  
 assurer leur participation a  l'e laboration et a  l'exe cution des programmes et plans d'e quipe-

ment sanitaires et sociaux,  
 faciliter, par tous moyens approprie s la formation, le perfectionnement et l'information de 

leurs personnels et des be ne voles,  
 mettre a  leur disposition les services techniques et de documentation susceptibles de les aider 

sur toutes les questions ge ne rales et spe cifiques concernant leur activite ,  
 faire connaî tre leur esprit, leurs objectifs et leurs activite s aupre s de l'opinion publique.  

Ses domaines  
 

 Personnes handicape es  
 Personnes a ge es  
 Aide et soins a  domicile  
 Lutte contre l'exclusion - Insertion - 

Alerte  
 Protection de l'enfance et jeunes en 

difficulte   
 Petite enfance  
 Sanitaire  

Son réseau  
 
Localement, l'URIOPSS Centre regroupe plus de  200 
associations et fe de rations, petites et grandes, re parties 
sur les six de partements, ce qui repre sente plus de 700 
e tablissements et services du secteur sanitaire et social. 
 
L’URIOPSS CENTRE appartient a  un re seau national, 
l’UNIOPSS, qui regroupe 14 URIOPSS et 93 adhe rents 
nationaux. Le re seau national UNIOPSS/URIOPSS re-
groupe 25 000 e tablissements et services ge re s par les 
adhe rents, soit 700 000 salarie s (ETP) et 1 000 000 
bénévoles. 
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L’URIOPSS Centre 

Conseil d'administration de l'URIOPSS au 06/01/2022 

Colle ge Associations 

Monsieur Olivier BASIRE Mutualité Française CVL 

Monsieur Steven BEUREL Enfance et Pluriel 

Monsieur Jean-Marc BOUCHARD AEFH 

Madame Marie-Paule MARTIN-BLACHAIS ADSEA 28 

Monsieur Jean-Claude DION APHL  

Madame Patricia DOUANE AIDAPHI 

Monsieur Renaud HERMIER ADAPEI 36 

Monsieur  Gilles GAILLARD ADPEP 45 

Monsieur GASPARD-CADET ARDEQAF 

Monsieur Denis TURPIN Association Addictions France 

 APAJH 37 

Monsieur Jean-Bernard PEARON ADMR Centre 

Madame Nadia PETAT PEP 18 

Monsieur Éric TOURNET AGEVIE 

Monsieur Sébastien ROBLIQUE CISPEO 

Monsieur Éric TROUVE Croix Rouge Française 

Monsieur Pascal USSEGLIO APF France Handicap 

Monsieur Thierry WITTNER APAJH 41 

De le gue s GLASS (de le gue  puis de le gue  adjoint) 

Monsieur Philippe SAUNE GEDHIF 

Monsieur Philippe DEBROYE UGECAM 

Madame Fanny LAFFAYE-HILL Ordre de Malte 

Monsieur Denis VERNADAT FAC 

Monsieur Clément AMOURIQ ACOGEMAS 

Madame Myriam BILLOT M’HOME 36 

Monsieur Pascal OREAL ASSAD HAD / UNA Centre 

Madame Sophie MOREAU FOUQUET Association La Source 

Monsieur Loïc TYTGAT APHP 

Madame  Geneviève CETAIRE ACESM 

Monsieur Dominique LEGUET Espoir 21 

Madame Muriel BRUNET AHSAP ASAD 

Personnes qualifie es 

Madame Claire BOTTE  

Monsieur Marcel HARTMANN   

Madame Dominique LORENZI-BRY   

Monsieur Jean-Claude MARINAULT  

Monsieur Pedro NIETO  

Invite s 

Monsieur  Olivier CANY UNAFORIS 

Monsieur  Claude LAIZE CREAI 

Monsieur Alexis RIBEREAU EHPAD Saint Joseph 

Le Bureau  

Marcel HARTMANN Président 

Steven BEUREL Trésorier adjoint 

Claire BOTTE Secrétaire adjointe 

Jean-Claude DION  Trésorier 

Dominique LORENZI-BRY  

Pedro NIETO  

Sébastien ROBLIQUE Vice-Président 

Denis TURPIN  

L’équipe 

Johan PRIOU Directeur 

Aude BRARD Directrice adjointe 

Jacques PRIETO Conseiller  technique 

Emilie ROY Conseillère  technique 

Sophie VACHER Conseillère  technique 

Emmanuelle MALLET 
Documentaliste - 
Webmaster 

Fatima LESTRADE Comptable 
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L’URIOPSS Centre 

 L’Animation du réseau des associations sanitaires et sociales de la région 
Centre 

 
Se rencontrer pour mieux se connaître, échanger, s’informer, réagir, témoigner, croiser les points de vue, élaborer des pro-
jets communs inter associatifs, prendre du recul… Ces réunions permettront aussi à l’Uriopss et à son réseau de fonder ses 

prises de position dans les différentes instances départementales, régionales et nationales en restant au plus près de vos 
préoccupations. 
 

Animation De partementale : les Groupes de liaison des associations sanitaires et sociales (GLASS) 
GLASS du Cher suivi par Emilie ROY 
GLASS d’Eure-et-Loir suivi  par Jacques PRIETO 
GLASS de l’Indre suivi par  Emilie ROY 
GLASS d’Indre-et-Loire suivi  par Aude BRARD 
GLASS du Loir-et-Cher suivi  par Aude BRARD 
GLASS du Loiret suivi  par Sophie VACHER 
CDHL, Commission départemental du handicap dans le Loiret, suivie par Aude BRARD 
 

Animation Re gionale : les commissions re gionales  
« Personnes Handicapées » animée par Aude BRARD et pre side e par Jean-Claude DION, Tre sorier de l’URIOPSS 
Centre, 
« Etablissements hébergeant des Personnes Agées » animée par Emilie ROY et présidée par Alexis RIBEREAU  
« Services d’aide domicile » animée par Emilie ROY et présidée par Jean Bernard PEARON, administrateur de  
l’URIOPSS 
«Services de soins infirmiers à domicile» animée par Emilie ROY et présidée par Jean Bernard PEARON admi-
nistrateur de  l’URIOPSS 
« Mandataires judiciaires à la protection des majeurs » animée par Aude BRARD et présidée par Jean-Claude 
DION,  
« Protection de l’Enfance » animée par Johan PRIOU et co-pre side e par Myriam BILLOT et Genevie ve CETAIRE, ad-
ministratrices 
« Lutte contre la pauvreté et l’exclusion » animée par Sophie VACHER et présidée par Dominique LORENZI-BRY, 
membre du bureau de l’URIOPSS 
Collectif ALERTE en région Centre, animé par Dominique LORENZI-BRY, membre du Bureau et Sophie VACHER 
« Coopération, Projets,  Territoires », animé par Jacques PRIETO et présidée par Pedro NIETO, membre du Bu-
reau de l’URIOPSS  
Groupe Régional des Lieux d’accueil Enfants Parents (LAEP) animée par Elisabeth ADAMCZYK et Johan PRIOU 
 
Les Groupes techniques re gionaux :  
« Responsables des ressources humaines » animé par Johan PRIOU 
« Responsables administratif et financier »  animé par Jacques PRIETO 
« Systèmes d’information » animé par Jacques PRIETO 
« Habitats inclusifs » animé par Emilie ROY et Aude BRARD 

 
Le Conseil Technique 

 
 

Pour vous informer et répondre à vos questions, l’équipe 
assure une veille juridique, participe aux Commissions 
nationales du réseau Uniopss-Uriopss, est en relation avec 
les autorités régionales et départementales et avec… les 
adhérents de l’Uriopss ! 
 
Domaines sectoriels 
Personnes Handicapées : Aude BRARD 
Personnes Agées : Emilie ROY 
Services d’aide et de soins à domicile : Emilie ROY 
Enfance - Familles - Jeunesse : Johan PRIOU 
Santé : Aude BRARD 
Lutte contre la pauvreté et l’exclusion : Sophie VA-
CHER  
 

 
Domaines transversaux 
Vie associative et droit associatif : Emilie ROY 
Régulation, Autorisation des ESMS, droits des usa-
gers de la loi du  2 janvier 2002 : Emilie ROY 
Qualité, Evaluation, Certification : Emilie ROY 
Conduite du changement : Aude BRARD 
Financements, Budget, Tarification, Comptabilité, 
Fiscalité : Jacques PRIETO 
Droit Social : Johan PRIOU 
Gestion des Ressources Humaines : Johan PRIOU 
Territorialisation des politiques publiques de l’éche-
lon local à l’échelon européen : Johan PRIOU 
 
Dispositif CAP’ASSO :  Jacques PRIETO  
L’URIOPSS a conventionné avec la Fédération des entre-
prises d’insertion et  l’URHAJ. 
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L’Information et la Communication 
 
Si vous e tes incollable sur les informations nationales et 
re gionales, c’est gra ce a  ce service ! 
 
Bulletin Mensuel, Site internet, lettre mail du re seau, 
veille et recherche documentaire… : 
Emmanuelle MALLET 

 
Le Soutien et l’accompagnement individualisés 
 
Appui expert mobilisant des personnes ressources internes et externes donnant lieu a  facturation. Inte re t pour les  
adhe rents : des tarifs attractifs et la qualite  des intervenants au service des valeurs associatives 
 
Formation en inter et en intra 
Gestion -Tarification ; Droit du travail et gestion des ressources humaines ; Accompagnement des pratiques…  
 
Appui à la Conduite de projets et à l’accompagnement du changement : 
Projet et statuts associatifs, projet d’e tablissement et de service, e valuation du projet associatif et e valuation interne ; 
CPOM, analyse financie re et comptable ; coope rations et regroupements ; organisation, droit social et GRH. 

 
Les Représentations 
 

Assure e par les administrateurs, la direction, des adhe -
rents mandate s ou les conseillers techniques de                        
l’URIOPSS, il s’agit de repre senter les organisations pri-
ve es a  but non lucratif sanitaires et sociales et d’e tre 
force de propositions dans toutes les instances les con-
cernant, parmi lesquelles, de manie re non exhaustive : 
 
Les instances  
CESER (Conseil économique, social et environne-
mental re gional) 
CRSA (Conférence Régionale Santé et de l ’Autono-
mie) 
CRHH (Comité régional de l’Habitat et de l’He berge-
ment) 
Groupes de suivi des schémas départementaux 
Conseils de développement 
CDCA (Conseils départementaux de la citoyenneté 
et de l’autonomie) 
CTS (Conseils territoriaux de santé)  
ODPE (Observatoire Départemental de la Protection 
de l’Enfance) 
 
Les re seaux re gionaux 
CRESS (Chambre Régionale de l’Economie Sociale et 
Solidaire) 
LMA (Le Mouvement Associatif Centre Val de Loire)  
ORS (Observatoire Régional de la Santé)  
FRAPS (Fédération Régionale des Acteurs en Pro-
motion de la Sante ) 
CREAI (Centre Régional d'Etudes, d'Actions et 
d'Informations) 

 
France Active Centre  
Collectif Handicaps Centre-Val de Loire 
ADERE Centre-Val de Loire  
QUALIRIS  
Réseau des soins palliatifs en région Centre-Val de 
Loire  
ARDEQAF – ERTS  
ITS 37 – Institut du Travail Social, Comite  technique 
pe dagogique du CAFDES  
OTDIF 36 - Office Technique De partemental d’Insertion 
et de Formation de l’Indre  
Comité départemental d’entente pour la semaine 
des retraités et personnes âgées du Loire 
 
Le re seau Uniopss-Uriopss est, au niveau national, re-
pre sente  au CNOSS (Conseil national de l’organisation 
sanitaire et sociale), au Conseil de la CNSA (Caisse natio-
nale de solidarite  pour l’autonomie), au conseil d’admi-
nistration de l’ANAP (Agence Nationale d’Appui a  la 
Performance), au Conseil de surveillance de la CNAMTS 
(Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs 
salarie s), au HCTS (Haut Conseil du travail social), au 
CNCPH (Conseil national consultatif des personnes 
handicape es ), au CNLE (Conseil national des politiques 
de lutte contre la pauvrete  et l’exclusion), a  la Confe -
rence nationale de Santé, au Mouvement Associatif, 
au HCVA (Haut Conseil a  la vie associative), a  l'HAS 
(Haute Autorite  de sante ), a  ESS France. 
 
 Pour toute information comple mentaire : 
Marcel HARTMANN, Pre sident de l’URIOPSS Centre 
Johan PRIOU, Directeur de l’URIOPSS Centre 
 

 
La Comptabilité 
 
Fatima LESTRADE 

L’ Accueil et le Secrétariat 
 
Votre premie re interlocutrice, celle qui vous oriente. 
 

 

L’URIOPSS Centre 
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Rubrique Emploi 

D’autres offres sur notre 
site internet 

L’Association Départementale des Pupilles 
de l’Enseignement Public du Loiret recrute 
 
1 KINÉSITHÉRAPEUTE (H/F) 
En CDI a  temps partiel (0.25 ETP) annualise  
Poste a  pourvoir de s que possible , C.C.N. 66- 
secteur enfant 
 
Le Centre d’Action Me dico-Sociale Pre coce 
(CAMSP) accueille des enfants de la naissance a  
6 ans. Le CAMSP a pour mission le de pistage 
pre coce, les soins et la prise en charge des diffi-
culte s sensorielles motrices et psychologiques 
de l’enfant. Les suivis s’effectuent sous la forme 
ambulatoire. 
Le/la kine sithe rapeute du CAMSP travaille au 
sein d'une e quipe pluridisciplinaire. Il inter-
vient aupre s du jeune enfant et de sa famille 
dans le cadre de bilan et de prise en charge 
de cide s lors de la re union de synthe se. 
 
Missions principales :sous l'autorite  de la Direc-
tion de l’e tablissement et dans le respect des 
droits et des liberte s de la personne accueillie :  
-Vous participez aux missions de die es a  
l’e quipe de soins. 
-Vous assurez un travail de comple mentarite  
dans le cadre du travail d'e quipe interdiscipli-
naire (kine sithe rapeutes, psychomotricien, 
e ducateur…). 
-Vous participez a  l'e laboration du projet per-
sonnalise  de l'enfant et avez le souci de la prise 
en charge globale coordonne e. 
-Vous re alisez un bilan neuro moteur dans un 
contexte d’observation globale ou  vous e valuez 
les potentialite s de l’enfant. A l’issue du bilan 
vous formulez des objectifs de soins pour pro-
poser un accompagnement global en kine sithe -
rapie neuro motrice. 
-Vous savez de velopper une e coute attentive et 
instaurer une relation de confiance avec l’en-
fant et les personnes qui l’accompagnent. 
-Vous proposez un accompagnement familial et 
avez un ro le d'information et conseil aux usa-
gers et a  leur entourage. 
-Vous participez aux temps institutionnels de -
die s aux re unions, formations, suivi du projet 
de service. 
-Vous e tes en lien avec les partenaires libe raux 
et pouvez avoir une mission pre ventive aupre s 
des professionnels de la petite enfance. 
 
Profil recherche  :  
 
Diplo me d’Etat de masseur-kine sithe rapeute. 
Vous e tes en capacite  de travailler au sein d’une 
e quipe pluridisciplinaire. 
Permis B exige . 
 
Lettre de motivation et CV a  adresser par cour-
rier ou courriel avant le 8 juillet 2022 a  : 
CAMSP de Montargis-Gien, Madame la Direc-
trice du dispositif « enfants » 
13 Rue du port Saint Roch - 45200 MONTARGIS 
alice.lacroix@pep45.asso.fr 

l’analyse des EIGS. 
-L’accompagnement me thodolo-
gique des structures / profession-
nels dans l’analyse des EIGS : e tude 
des sources d’informations et don-
ne es, organisation et animations 
des analyses avec le me decin de 
la structure, aide a  l’e laboration 
d’un plan d’actions correctives .. 
-L’animation de groupes de travail 
the matiques, temps d’e changes de 
pratiques, de retours d’expe rience. 
 
Liens hie rarchiques et fonctionnels: 
Le charge  de mission assure ses 
fonctions au sein de la SRA sous 
l’autorite  du responsable de la SRA, 
par de le gation du Pre sident de la 
structure. 
 
Relations et partenaires internes: 
La responsable, l’e quipe ope ration-
nelle, le conseil d’administration de 
l’association, les « personnes res-
sources » aupre s de la SRA. 
Relations et partenaires externes: 
tous professionnels de sante  et 
notamment ceux du secteur libe ral 
(notamment en exercice regroupe  
type CPTS ou MSP), les re seaux et 
structures re gionales : URPS, con-
seils de l’ordre, DAC, re seaux de 
sante  …, l’Agence Re gionale de San-
te , la FORAP (Fe de ration des SRA). 
 
Profil recherche  : 
 
Qualification : diplo me d’e tat d’IDE, 
avec si possible un DU / licence ou 
master en qualite  / gestion des 
risques, expe rience dans la gestion 
des risques associe s aux soins, 
exercice d’une activite  parame di-
cale. 
 
Connaissance(s) souhaite e(s) : 
 
Concepts et outils de la qualite / 
gestion des risques a priori et a 
posteriori / me thodes re centes 
d’e valuation des pratiques profes-
sionnelles/fonctionnement des 
structures en exercice regroupe  
type MSP ou CPTS /Pack Office 
(Word, Excel, Power Point) 
 
Poste base  a  Orle ans, te le travail 
possible, mobilite  re gionale (permis 
B indispensable) 
Re mune ration brute mensuelle : a  
partir de 950 € brut, selon profil et 
expe rience 
Candidature (Lettre de motivation 
et CV) a  transmettre par mail a  : 
GESTION@qualiris-cvdl.fr 

La SRA QUALIRIS recrute, pour un 
poste base  a  Orle ans 
 
1 CHARGE DE MISSION PARAME-
DICAL (H/F) QUALITE DES SOINS / 
GESTION DES RISQUES ASSOCIES 
AUX SOINS 
Recrutement  a  50 % dans le cadre 
d’une mise a  disposition, d’un de ta-
chement ou d’un CDD avec la struc-
ture juridique de la SRA, sur 12 mois 
(puis e volution vers CDI) 
 
QUALIRIS Centre-Val de Loire est une 
association loi 1901. Elle a e te  de si-
gne e Structure Re gionale d’Appui a  la 
qualite  des soins et a  la se curite  des 
patients (SRA) par l’Agence Re gionale 
de Sante  (ARS) Centre – Val de Loire, 
fin 2018. Qualiris est membre du RRe-
VA (Re seau Re gional de Vigilances et 
d’Appui) et de la FORAP Fe de ration 
des SRA). Elle est rattache e au CHR 
d’Orle ans . 
 
Missions principales: Soutenir et pro-
mouvoir des de marches qualite  /
gestion des risques / se curite  des 
patients /engagement des usagers 
aupre s des professionnels de sante  de 
la re gion, notamment en secteur libe -
ral. 
-Travailler en collaboration avec le 
me decin a  l’accompagnement 
d’e quipes / professionnels de sante  a  
l’analyse des EIGS. 
La liste des missions n’a aucun carac-
te re exhaustif, l’association QUALIRIS 
pourra en confier de nouvelles 
ou en modifier certaines, pour le bon 
fonctionnement de son activite , sans 
que cela soit conside re  comme une 
modification du contrat de travail. 
 
Activite s principales:  
-Participer en collaboration/
concertation avec l’ensemble de 
l’e quipe a  : 
-la sensibilisation et la formation des 
professionnels de sante  (notamment 
en secteur libe ral) a  la de claration et 
a  l’analyse des EIAS / EIGS. 
-La diffusion de me thodes et outils 
e prouve s en e tablissements de sante  
et/ou me dico-sociaux et adaptables 
au secteur libe ral : RMM ou patient 
traceur ville-ho pital, accompagne-
ment du projet de CREX libe ral porte  
par l’URPS IDEL … 
-Le suivi des de clarations d’EIGS et 



L’URIOPSS Centre remercie ses partenaires 



Fiche technique issue de la base d’information nationale du réseau UNIOPSS-URIOPSS. 
Disponible depuis le site de l’URIOPSS Centre :  

http:/www.uriopss-centre.fr  - rubrique Expertises, Analyses, Publication 
 

Attention : N’oubliez pas de vous munir de votre identifiant et de votre mot de passe.  
En cas de difficulté, n’hésitez pas à contacter notre documentaliste/webmaster au 

02.38.62.34.39. 

 
Informations départementales 
 
ficheÊn°111149Ê: Appel à projets - Inclusion numérique pour l’emploi en Eure-et-Loir  
ficheÊn°111150Ê: Appel à projets - actions de lutte contre la précarité menstruelle dans l'Indre   
ficheÊn°111151Ê: Avis de classement de la commission de sélection d'appel à projet sur une structure expérimentale 
enfance dans le Loir-et-Cher   
ficheÊn°111064Ê: Séance plénière tendue pour le CDCA du Loiret  
ficheÊn°111078Ê: Copil 19 mai 2022 du schéma de cohésion sociale du Loiret 2022-2026  
ficheÊn°110917Ê: Santé mentale : Création de la communauté psychiatrique de territoire préfiguratrice du Cher  
ficheÊn°110918Ê: Déploiement de l’habitat inclusif en Loir-et-Cher : la Charte départementale est adoptée - 
ficheÊn°110913Ê: Compte-rendu de la réunion initiée par le Conseil départemental du Loiret sur l’insertion par l’activité écono-
mique (IAE) le 26 avril 2022 à Gien   
ficheÊn°110914Ê: Compte-rendu de la rencontre du 5 mai 2022 de l'Uriopss avec Mme Bergeron, coordinatrice du Service 
public de l'insertion et de l'emploi (SPIE) du Loiret   
ficheÊn°110860Ê: Arrêté d’autorisation de création d'un service de réparation pénale en Eure-et-Loir   
ficheÊn°110855Ê: Point d'étape du schéma départemental de l'autonomie d'Indre-et-Loire  
ficheÊn°110858Ê: Appel à projet : inclusion numérique en EHPAD dans le Loiret  
ficheÊn°110859Ê: Appel à projet : inclusion numérique sur le territoire du Loiret   
ficheÊn°110763Ê: Conseil départemental du Cher : délibération du 04/04/2022 : état des lieux et évolution de la protec-
tion de l'enfance  
ficheÊn°110764Ê: Fixation du GMP 2022 dans le Cher   
ficheÊn°110765Ê: Conseil départemental du Cher : tarif moyen hébergement 2022   
ficheÊn°110766Ê: Report de la date de dépôt pour les appels à projets CADA et CAES dans le Cher   
ficheÊn°110760Ê: Arrêté de composition des membres permanents de la commission de sélection des appels à pro-
jets ARS  
ficheÊn°110761Ê: CD41 - Arrêté de composition de la commission d'appels à projets ARS - CD 41 des membres spécifiques 
pour une structure d'urgence pour adolescents à problématique complexe   
ficheÊn°110769Ê: etour sur la réunion Fédérations de l’aide à domicile / Conseil départemental du Loiret du 25 avril 2022,  
ficheÊn°11077Ê: Positionnement du Conseil départemental du Loiret sur les revalorisations Laforcade et Ségur   
 
   

Informations régionales 
 
ficheÊn°111113Ê: Grands axes du ROB CHRS 2022  
ficheÊn°111154Ê: Arrêté de composition du CESER CVL du 13/05/2022   
ficheÊn°111081Ê: ROB des CHRS de la région CVL - campagne budgétaire 2022 -  
ficheÊn°111085Ê: L'ARS CVL propose une prime d'attractivité pour les sortants des instituts de formation IDE et AS du 
secteur médico-social   
ficheÊn°111079Ê: CRSA : composition de la commission permanente et des commissions spécialisées  
ficheÊn°111027Ê: Appel à projet de la région Centre-Val de Loire pour la mise en place du volet jeunes en rupture du 
contrat d'engagement jeunes (CEJ)  
ficheÊn°111087Ê: Pour une économie sociale solidaire et écologique : contribution de la CRESS et de l’UDES au 
schéma régional de développement économique d'innovation et d'internationalisation 2022-2027   
ficheÊn°110927Ê: Retour sur le webinaire relatif au décret tertiaire du 10/05/2022 : replay, diaporama et documents 
ressources  
ficheÊn°110919Ê: Place des associations du secteur social et médico-social dans le développement des Habitats inclu-
sifs : retour sur le groupe technique animé par l’Uriopss du 2 mai 2022   
ficheÊn°110885Ê: Compte-rendu du Copil IRRIS 15 mars 2022  
ficheÊn°110951Ê: Economie Sociale et Solidaire : Vers une nouvelle étape de l’engagement de la Région Centre-Val de 
Loire pour la vitalité associative   
ficheÊn°110830Ê: Retour sur la réunion ARS/Fédérations médico-sociales (PA-PH) du 5 mai 2022   
ficheÊn°110831Ê: Evaluation du PRS 2 : Capgemini rend son rapport   
ficheÊn°110862Ê: Arrêté du 2 mai 2022 de composition de la CRSA Centre-Val de Loire  
ficheÊn°110856Ê: Présentation du bilan de l'action menée par l'URIOPSS et le CROS pour la mise en œuvre d'activités 
physiques adaptées dans les ESSMS  
ficheÊn°110689Ê: Retours sur la CCPP e-santé du 6 avril 2022   
ficheÊn°110771Ê: Groupe de travail Uriopss Centre Personnes en difficultés spécifiques - note inter associative   
  
 

Informations nationales 
 
ficheÊn°11162Ê: Nouveau gouvernement : il faut réguler la lucrativité dans le secteur du Grand âge - Communiqué de 
presse de l'UNIOPSS  
ficheÊn°111069Ê: Campagne budgétaire des ESMS PA/PH 2022 - Note de synthèse du réseau Uniopss-Uriopss   
ficheÊn°111008Ê: Développement durable : mettre en œuvre une démarche RSE : pourquoi et comment ?   
ficheÊn°117071Ê: Deux études de la DREES sur l'accueil des enfants et des adolescents handicapés dans les ESMS  
ficheÊn°111086Ê: Circulaire du 11/05/2022 relative au plan de transformation des ESAT  
ficheÊn°110916Ê: Dotation qualité des SAAD : le décret d’application est paru !  
ficheÊn°110866Ê: Réforme des CVS et autres formes de participation  
ficheÊn°110920Ê: Décret du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la transparence financière dans la 
gestion des ESSMS 
ficheÊn°110762Ê: Revalorisation des métiers de l’humain : l’Uniopss alerte le Premier ministre sur les professionnels ou-
bliés  
ficheÊn°110827Ê: Evaluation des ESSMS : le nouveau calendrier de mise en œuvre est fixé  
ficheÊn°110863Ê: Décret no 2022-731 du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour personnes 
âgées et au temps minimum de présence du médecin coordonnateur en établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes   
ficheÊn°110864Ê: Arrêté du 27 avril 2022 relatif à la mission de centre de ressources territorial pour les personnes 
âgées  
ficheÊn°110772Ê: Nouvelle instruction SIAO du 31 mars 2022 -  
ficheÊn°110762Ê: Revalorisation des métiers de l’humain : l’Uniopss alerte le Premier ministre sur les professionnels ou-
bliés -  
ficheÊn°110774Ê: Evaluation des ESSMS : mise en œuvre à partir de septembre 2022 -  
ficheÊn°110768Ê: HAS : nouveau webinaire concernant le nouveau dispositif d'évaluation - Lundi 9 mai 2022,  
ficheÊn°110767Ê: WEBINAIRE UNIOPSS-URIOPSS "Réforme de l'évaluation" - 8 avril 2022 - Merci de votre participation ! -  
ficheÊn°110773Ê: Communiqué de l’Anecamsp et de la FDCMPP concernant l’évolution réglementaire envisagée par le 
ministère -  

URIOPSS Centre  
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uriopss@uriopss-centre.fr 
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